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Dernière levée de la boite au Bureau.

7 h. du matin. Distribuiion en ville et service rural.
II h. ",0 matin. Balbigny, Montbrison, Si-Etienne —

Lyon, St-Symphorien, Tarare—Vichy — Clermont
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10 h. soir. Lyon — Tarare, Alontagny — St-Etienne,Aloutbrison, Feurs, Charlieu , Paris, Clermont.

BS
-fl

5 O CO CO «rH î£) CO (M •

; «© CM «n »rt.GM .S
» <t(M<fiOifîiO0 ®

*0 ço <J (M

CO Xi I> OC ©5 Ci Ci i
OCCOiOIMO^C
(M <T CM «rH j

ccooo:OiO (MO ;
ft 5

a
o

H

c
a
«
o

a

Ci ©) tM tO OO CO ©
-7-1 (M CO «O CO

O
©i OJ O O O CÎ «ÇH o

CO<7-4 *7-4 <7-4 —H <7—4

tQ«o©co©(M»0©l>eo
«r-1 co «CT lO <r« HO CO <r1 *0 t-

©
CO vo «O "O iO I-Q © © h OO OO O

CO

©0 CO cQi ©5 f p~» QO -"î«■ CO co «O T4 CO r4 «O CO «ri

°

1 I CI IIV ^ " î—1 GM CO <© o
CO

r400(MiO©)C0©iO<f s
(M cri «O GM <3* CM

1 ©©©©i^r^ooooQ©

G
a
fl
O

a
'33

G
O
►>
n3

O "M HO t-« «TO iO'-sO «r-i 'O T-i'
CO CM co «© «O «rH Ol CO ^

ood®5?
CM

CO «© «.

T

Billets d'Aller
et Ketour

de Saint-Germàin-Lespinâsse, Lapacaudière et SHVlartin-cTEstreaux à Roanne : sans réciprocité), les mardis et vendredisde chaque semaine, et valables pour la journée seulement,de Roanne a st Just, Andrézieux , Bpnson , Sury-le-Gomtal, Saint-Rornain-le-Puy et réciproquement. Coupons de retourvalables toute la journée du lendemain.

«7-1 t>
,

«rH C
«ri GM (M CO «

OCÛHîClOHtN
<7-1 «-© <7—1 ff\| CO HO HO £_'

'Xl
2;
O

H
<
H

. j . .

[ è :aj Lr £ |
*

• "es *© A "? • •

S E « C E s :
S a> S F- — »

£ > W o ra

ce co -e co cô ^ o*

2:
O I

E-«
■<
H

. . fc. M O) .
• ' é ^ .©

*

• ' "? c ^ "S
*

• «2 s c -,

II«?3l2lM- CO CO CO CG

' °
'

' S .2 ii1 -'-

«il j £ ïë
= s <© = - a « T.* S c
as JZ «-i fcc.~ ■ ï© « « O

SU Jïlaî<H Jv, J

II
O «r« (M I> çO CO «.© CO «O Oi«Ct CM «Sf£0 «© HO CM (M .?
XOiOO-'^.

iciiiv

&

<3

a
a
c
«
o

es

— ? £ t £■>/■ = ~ «

= S "2 S Q. i = O g b

g - < = =•= g1? s g

^ / ©4

i -

I o GJ «O |>o Oj

J GO «—I GM «O GM

i °
; co E <ï «o © io io r>

=
■ o -x> ©o. o
} <? n eOcfJoO

©
CO ! T'I r4 r4 H TH CO

k CO © CO 1© G1
TH -CT HO CO CM

(i QO 00 CO ©> ©0 tH
*7-4

s O O HO
-7-< rrl CO

j -Si

1 s CO [> co

1 Z)

1 ^
1 O

H
<
c.

Ctj Roanne.... St-Cyr-de-FVeiulrangesSt-Jodard.. Balbigny...St-!îtienne.

ft)
fl
fl
fl
O

es
•fl

fl
C
C
.2
w

«3
fl
T3

I»
CM

O l>

OOOIM'OO
CM CO CM

«rteo ZD CD r**

I © m oo

t^©ùî
CO HO

01 <JI> r--

* I> CO to

£
—

CO <7-4 GM

ïc ©*o<f
H <?-( CO GM

si ZOOOGi

• ' • ce Czj •

oj • • a> i •

c -"p bc fl •

c >» — c: "a •

^ ?,s ® i s
g

- fî i 4) JL. O
« a k > tn a

4
fl
O

a©©
s 1 H7> GM

CO co

O «7-1 (M
-

CM GN

» J ffî'OOO

HO HO ZO

*7 ! co -r*

si oo

• J •

11 î
~ • O).
A3 55 a
« =3 S

cfl

^ o
CO G

fl
fl
«
o

a

o

<fl

fl
O

s
fa
fl

U
a
73

' £'

g

« CO co

p ,

! r^©5

£
O O «o «H
«©CO «rH «rr

co «©r^ co ©s

«O HO [N
CM CO GM

1 ©
» GM GM

0 HS O a GM
GNI «rH

s XOr4(M
<7-4 «ri -rH

© .5 . ©

g I t-c
Ai o
O Ja > 22

u
'fl

fl

>
-fl

fl
fl
fl
fl
O

s
fl
73

co i
_

£
ZG> O HO «ri
CO CO «7-4 «©

c
co ho i> oo ©

as
© (M CO
HO «©

©

/
" (M CM HO

«ri

g
H
<

CO O a HO
GM G \

CCO «rH «7-1

© « .s ^3
CC cA > O

Prime exceptionnelle du Journal

Ii 'É€tIO IIOAMIAIS
Un abonnement absolument gratuit

sera offert, à dater du 1 er janvier 1870,
à toutes les personnes qui comman-
deront à l'imprimerie Marion et Yignal
des travaux d'impression pour la
somme de CINQUANTE FRANCS dans
le courant de l'année.
Au dessus de cette somme de cin-

quante francs, toute commission de
VINGT francs donnera droit à une

annonce ou réclame commerciale de
vingt lignes.
Nous prions les personnes qui au-

raient l'intention de profiter de ces

avantages, de nous en informer pour
que nous puissions commencer immé-
diatemeut le service de leur abonne-
ment gratuit.

\«incnclatiii'c des travanx <l«»ii»»a»»t
<gB>oït à Sa prime

Factures, Tètes de lettres, Registres ordinaires et à
souches, Cartes d'envois Cartes d'adresse, Mandats a

teintes. Circulaires, Lettres-deuil, Prospectus, Avis de
passage, Annonces et Réclame, dans le journal, prix-
courants, Bordereaux, Lettres de voitures , Etiquettes
en tous genres et en couleurs pour vins, liqueurs, pli a r -

macies, eaux minérales, et toutes autres impressions
commerciales et administratives.

Roanne. le 9 Janvier 1870.

Cïi3"«:ûfitte Pîïs'isieassac

Je ne suis pas de ceux qui dénigrent syslé-
iiiaiiquenienl leurs adversaires , quoiqu'ils fus-
sent et quelle que soit leur bonne volonté. Cette
manière d'agir nie semble aussi impolilique
qu'injuste.
Etant admis cet axiome, que nous voulons

arriver par les voies pacifiques et légales à la
conquête de ces trois vertus démocratiques :

La liberté, l'égalité, la fraternité, — toutes les
fois que nos adversaires , renonçant à la lutte
ouverte, viendront discuter avec nous sur le

FEUILLETON DE L'ÉCHO ROANNAIS

RO S E-B ÉN i E
Par G. -AI. de Lyden

Le jeune homme avait accepté avec d'autant
plus d'enthousiasme celte tâche héroïque,
qu'elle ne ['éloignait pas de Paris, c'est-à-dire
d'Ecouen, où étaient toutes ses pensées.
Après que toutes les tentatives pour arracher

le ioi à sa captivité eurent échoué et que le
malheureux prince eut payé de sa tête le crime
d'être né petit-iils de Louis XV, les deux gen-
tilshomiives voulurent continuer leur noble
entreprise en consacrant leurs bras , leurs
cœurs et leur fortune à la délivrance de Marie-
Antoinette.
Battus encore dans celte lutte contre la fata-

lité qui s'acharnait après celle antique maison
des Bourbons, ils ne durent eux mêmes leur
salut qu'à l'héroïsme discret du seul ami qui.
leur restât, François Renaud.
L'ancien sergent les recueillit dans deux re-

traites séparées, à l'abri de toutes les recher-
ches , jusqu'au moment où il pourrait leur faei-
liter le moyen de quitter la France.
Aussi prudent que dévoué, le gendre de Macle-

leine s'était bien gardé de mettre qui que ce
soit dans la confidence. Sa fille seule était ins-
truite et devait l'aider. Aux premiers mots du
péril que couraient le comte et son fils, dont
elle admirait le courage , Rose-Bénie s'était
montrée aussi forte, aussi courageuse qu'elle
avait été jusque-là faible et timide.

Les choses marchèrent à souhait.
Les Renaud étaient trop universellement

aimés, respectés, pour qu'on songeât à suspeë-
ter lèiir patriotisme. Puis, la présence d'une
folle dans leur maison avait imprimé à la po-
pulation un respect mêlé de crainte, de pitié

terrain des principes, j'estime qu'il convient
de leur faire bon accueil, et non de les décou-
rager par nos défiances.

De deux choses l'une: ou ils sont de bonne
foi, ou leur démarche n'est q-u'un expédient.Dans le premier cas, ce sont des alliés proba-bles qu'il serait imprudent de repousser ; dans
le second cas, ce sont des vaincus qui viennent
livrer leurs armes , et par suite se déduisent
eux-mêmes à l'impuissance. On peut donc se
montrer généreux à leur endroit, sans coin-
promettre en rien le résultat de la campagne.
Le nouveau cabinet est composé de façon à

satisfaire les plus difficiles ; il est foncièrement
honnête. Buffet, Daru, Segris, de Tallioiiët,
Louvet, Maurice Richard, — autant d'Iiomines
estimables, sincèrement libéraux et incapablesde prêter les mains à une infamie ou à un coupd'Etat.
Assurément ce ne sont pas des aigles, et si

l'Empire doit succomber , ils ne sont pas de
taille à conjurer ni même à retarder sa eliùte.
Mais, je le répète, ils sont honnêtes — et depuis
dix-sept ans, nous avons été tellement peu
gâtés sous ce rapport, que cela nous fait plaisirde voir aux affaires des gens que nous puissions
estimer, même si , par la suite, nous sommes
forcés de les combattre.

Mais seront-ils suffisamment énergiques ?
Voilà la question que nous nous posons tout
d'abord — et non sans quelque inquiétude.
L'histoire est là pour démontrer que l'éner-

gie est surtout le loi des coquins. Voyez César,
voyez Sylla , voyez
Sans doute , les élables ministérielles sont

nettoyées. Mais il reste à purger l'administra-
lion, il reste à purifier la Chambre. On a changéles anciens ministres , très-bien ,

— on les a

remplacés par des hommes d'une probité ind:s-
cutables, parfait. Mais ne serait ce pas réduire
ces derniers à l'impuissance que de les forcer
à garder comme collaborateurs les fonciion-
naires et les députés qui ont servi de coin-

plice à leurs prédécesseurs? Quelle besogne
pourraient ils faire avec de tels auxiliaires.
M. Haussiriann, le triste Préfet qui a endetté

Paris pour un demi-siècle, est mis à la porte —

mais il en reste une foule d'atHres, aussi cou-
pables et aussi funestes.
Aussi, au lieu de chercher à replâtrer un

édifice qui s'écroule, le premier acte du cabinet
Oilivier doit-être de le démolir tont-à fait,
pour le reconstruire sur de nouvelles bases.
C'est une révolution qui s'accomplit, — cou-

et de superstition, qui les garantissait contre
la colère du populaire.
Et puis, ils n'étaient pas très-féroces, les ha-

bitants d'Ecouen.
Ils avaient bien pu vendre les biens de la

fabrique au district de Gonesse , moyennant
87,338 fr. en assignats.
Ils avaient pu, le '20 septembre 1793, décider

que sur les quatre cloches de l'église, deuxse-
raient offertes à la patrie.
Ils avaient pu envoyer à la Convention les

vases sacrés et les châsses , mais ils se seraient
bien gardés d'inquéler leur ami le citoyen Re-
naud, et encore moins sa fille Rose-Bénie, si
bonne aux pauvres, si douce aux souffrances
d'antrui, et dont la raison leur semblait avoir
subi l'influence d'un constant séjour avec la
folle.
Mais ce respect au malheur età la faiblesse

pouvait devenir suspecta MM. de la munieipa-
lité. Les habitants d'Ecouen n'avaient-ils pas
refusé d'arracher les croix du ciinetère, du
clocher et de la grille du chœur de l'église,
bien qu'on offrit six livres pour ceLte patrioli-
que besogne.
D'un moment à l'autre , une dénonciation

pouvait amener au village quelque délégué du
Comité de salut public, rétabli comme on sait,
jaloux de faire exécuter la loi des sus-

pects.
Il fallait se hâter.
Une nuit donc l'ancien sergent vint prévenir

le comte que le lendemain tout sera prêt pour
le départ. Le fils et le père, munis de papiers
en règle, tels que certificats de civisme, carte
de section, que Renaud s'étaient procurés, le
lils et le père, disons-nous, cachés sous dégui-
seinents sûrs , pourraient gagner la fron-
lière.
Une circonstance toute particulière favori-

sait ce projet. Le lendemain 10 frimaire , une

grande solennité patriotique avait lieu à
Ecouen.
Elle altireraitun grand concours de paysans,

et au milieu du tumulte, et du mouvement, il

duile intelligemment, elle sera pacifique ; —

contrariée dans sa marche, elle pourrait de-
venir sanglante. Quelle responsabilité incoin-
berait alors aux hommes qui, ayant le pouvoir
en main, pouvant tout sauver, auraient tout
compromis.par leur manque d'énergie.Le vaisseau qu'ils ont à conduire au port, est
en détresse. Qu'ils jettent donc à la mer les
colis encombrants, c'est-à-dire les préfets à
poigne et les Arcadiens.
Pour cela il faut detrx choses ; un remanie-

nient préfectoral fait rigoureusement et vite, —
et la dissoluliou de la Chambre, soit i mmédia-
lenient, soit après le vote d'une nouvelle loi
électorale.

Si l'on hésite, on retombe dans le gâchis, etalors on aurait beau se jeter dans lès bras de
la gauche, le Pays répondrait : trop tard.

Ce n'est pas sans difficultés qu'Emile Oilivier
a réussi a constituer son cabinet. De ses péré-nigralions on pourrait faire presque un vau-
devi Ile.
Dès le lendemain de ia lettre de l'Empereur,sa liste était prête — niais il avait compté sur

M. Magne.
En voyant !o nom dë~M. DuVèrnois — « celui-la est trop jeune, dit le madré ministre desfinances ; faisons-en un secrétaire général —dans deux mois, nous verrons. »

El Oilivier remania la liste, en remplaçantde la Guèronnière par Bertliemy , el Duvernois
par Chevreau.
Nouvelles objections de Magne. « Pourquoifaire de Chevreau un ministre ? On le goûtaita Lyon comme préfet, on le .goûtera à Paris.Il reçoit très-bien el tourne à merveille les

petits vers. C'est ça : inctlons-le à la placed'Haussmann. »

loujours résigné, M. Emile Oilivier biffa
Chevreau, puis s'adressa tour-à-lour aux diffé-
rents chefs du centre gauche. Il fit même une
démarche près d'Odifon — Barrol, mais il n'a-
vait que deux portefeuilles disponibles et ces
messieurs en voulaient quatre. — Tout ourien. —
Eh bien 1 vous n'aurez rien, dit le député du

Var exaspéré ; et le voilà qui porte aux Tuileries
une nouvelle liste, où les tronçons de la droite
se rejoignaient aux débris du cabinet Forcade.
Gandin faisait pendant à Bourbeau. C'était tout
au plus un ministère centre droit, par suite
sans autorité et sans signification. Aussi Magnese frottait-il les mains, heureux des résultats

serait facile aux fugitifs, conduits du reste parRenaud , de se mêler aux "partants , comme
d'honnêtes et braves citoyens qui viennent de
faire acte de patriotisme en se dérangeant du
plus loin de leur village pour assister à la fêle
de la Raison , et qui s'en retournent dans
leur carriole ayant profilé de l'occasion pourfaire quelques achats de jeunes arbres.

Des refuges avaient été ménagés aux faux
paysans chez des amis sûrs de distance en
distance sur la roule qu'ils avaient à parcourir.En un mol, tout était prévu.
Le matin, le vicomte Hector avait été prévenud'avoir à se tenir prêt, de son côté ; car, ainsi

que nous l'avons dit, par excès de prudence,le père et le fils avaient chacun une retraite sé-
parée.
Le brave Renaud revenait donc chez lui le

cœur joyeux, heureux d'avoir- donné une nou-
voile preuve de son-attachement à ses bienfai-
leurs.
Selon son habitude, cl pour ne pas éveiller

les soupçons, il rentrait par la pépinière dans
une entrée s'ouvrant sur la campagne, à quel-
ques pas du cimetière, où personne n'allait
plus guère, hélas !
Nous avons dit que cette pépinière comrnu-

niquait au jardin par une grande allée au
bout de laquelle, mais en retour d'équerre et
abrité par la muraille, se trouvait le rosier béni
planté par Renaud.
Comme celui-ci s'avançait dans cette direc-

lion, les yeux fixés sur la fenêtre de la chambre
de sa fille, oii il s'étonnait de voir encore de la
lumière, il entendit distinctement au milieu
du silence de la nuit un froissement de feuilles
mortes et de branches qu'on écarte , puis
comme un gémissemet étouffé, le bruit d'un
corps tombant sur le sol et enfin des pas préci-
pi tés derrière le mur de son jardin.

Le bruit venait du côté du rosier ; il y cou-
rut, guidé par la connaissance des lieux.
Au milieu de l'obscurité qu'éclaircissail un

peu le rayon de la lampe allumée chez Rose-
Bénie, il aperçut une échelle adossée à la mu-

de sa diplomatie, et se voyant sous peu l'hommenécessaire.
Et, en effet, le samedi matin il écrivait à

Emile Oilivier un petit biilel doucereux où il
lui disait « qu'il ne pouvait faire partie d'une
combinaison privée de l'élément centre gauche,l'ayant toujours regardé comme considérable
dans l'état actuel de la Chambre. »

C'était remettre tout en question. Mais cette
fois le rusé Périgonrdin fut pris à son proprepiège. Dans la soirée du vendredi, Brame était
venu chez Oilivier lui faire des offres de ser-
vices au nom de MM. Buffet, Daru, Segris, deTalhouël qui s'étaient ravisés. Le président du
conseil avait fait la sourde oreille ; mais à la
lecture de ia lettre de Magne, il leur dépêchale fidèle Maurice Richard, qui leur offrit les
quatre portefeuilles demandés.
Et en même temps , il griffonait à l'ex-mi-

nistre des finances ce billet aussi charmant
qu'ironique : « Cher Monsieur Magne, j'ai pro-fi té de votre excellent conseil. Ces messieurs
acceptent les portefeuilles que j'ai mis à leur
disposition et n'y mettent d'autre condition
que votre désistement préalable. Je me suis
empressé d'adhérer à cette base d'arrangé-
ment. »

En vain, Magne riposta-i-il , par une lettre
où il affirmait au président du conseil, que son
ferme désir était de rester son collaborateur.
Peine inutile. Le finaud dut, bon gré mal gré,
se résigner aux douceurs de la vie privée, avecla maigre satisfaction d'avoir fait rire à ses

dépens.
Quelle amusante comédie à mettre en cou-

plels, sous ce titre : La chasse aux portefeuilles.

Voici donc le cabinet ainsi constitué : Emile
Oilivier à la Justice ; Chevandier de Valdrôme
à l'Intérieur; Buffet aux Finances ; Daru aux
Affaires étrangères ; Segris à l'Instruction pu-
blique ; de Talhouët aux Travaux-publics ; Lou-
vel au Commerce; de Parieu au Conseil d'Etat;
Rigaull de Genou i 1 ly à la Marine ; Lèbœuf à la
Guerre ; Vaillant à la maison de l'Empereur ;Maurice Richard aux Beaux-arts.

Ce dernier choix est une maladresse. Le be-
soin d'un nouveau portefeuille ne se faisait
nullement sentir.
Le maréchal Vaillant centralisait entre ses

mains le ministère" de la maison de l'Empereur
et celui des Beaux-arts, el touchait pour cela
100,000 francs par an. On trouvait que c'était
chèrement payé, eu égard à la besogne. Or,
maintenant nous avons deux ministres au lieu

raille et au pied le corps d'une femme étendue
sans mouvement.
Son cœur, plus encore que ses yeux, recon-

nul sa fille. Epouvanté de cette rencontre, il
ouvrit la bouche pour appeler à son aide, mais
une inspiration instinctive de prudence lui im-
posa silence.
En un instant, il entrevit quelque affreux

malheur et il se dit que peut-être il y avait pô-ril à mettre quelqu'un dans ce secret encore
plein de mystères.
C'était un homme de résolution. Rassemblant

son courage bien plus que ses forces, il prit safille dans ses bras et l'emporta dans la maison.
Ce n'était certes pasunloprd fardeau pour cethomme robuste que le corps frêle et délicat de

celle mignonne créature, el cependant le pan-
vre père chancelait sous le poids.
La sueur coulait glacée sur ses temps"grison-

nantes. Ses jambes tremblaient et un frémisse-
ment convulsif agitait tout sou corps.
Lentement, avec précaution

*

pour ne pas ré-
veiller son monde, c'est-à-dire, la vieille Toi-
nette et Madeleine, il arriva jusqu'à la cham-
bre entr'ouverle de Rose-Bénie, éclairée comme
nous l'avons dit. Comme il la déposait douce-
inent sur son lit, se demandant comment il
allait la tirer de son évanouissement, ii ënïen-
dit une porte s'ouvrir et quelqu'un marcher ;
il tourna la tête tout étonné. C'était la falle
qui, éveillée parle bruit sortait de la chambre
qu'elle occupait sur le même pallier.
A la vue de sa petite-fille immobile et pâle sur

sur son lit comme une morte dans son suaire,les yeux de la pauvre femme exprimèrent une
terreur indicible. Son visage devint livide, et
ses traits se contractèrent, coinmcsous l'impres-
s i o il d'une angoisse atroce.
Elle bondit auprès du lit, se pencha anxieuse

sur le visage de l'enfant, plaça son oreille sur
ia-poitriue et écoula.
Au bout de quelques secondes, un soupir desoulagement .s'échappa de ses lèvres, et elle

tourna vers Renaud un regard plus Iran-
quille.

d'un, et ils nous coûtent 200,000 francs, sans
compter les retours du bâton ; avouons quenous avons droit d'être mécontents. L'abus des
gros traitements est une des plaies les plusfunestes du second Empires était-ce le moment
d'en augmenter le nombre ?
Comme compensation , il est vrai, le comte

de Niewerkerke vient de donner sa démission
de surintendant général des Beaux arts. C'est
un favori de moins. — Les beaux yeux d'une
Altesse ont dû pleurer.

L'attitude de la Presse indépendante est phi-tôt bienveillante qu'hostile au cabinet — 011 i-
vier. Elle attend et espère, s'erigageant à ne pasjeter des bâtons dans les roues, tant que les
nouveaux ministres feront preuve de bonne
volonté. Le Temps , le Journal de Paris , etc....,
se sont prononcés dans ce sens. L'Avenir natio-
nal les imite, avec quelques restrictions.
Quant aux jouhiaiix radicaux, ils sont très-

sévères à l'égard du Président du Conseil, « M.
Emile Oilivier, écrit Delescluze dans le Réveil,c'est un nouveau coup d'Etat à courte échéance
sous le couvert du parlementarisme. Mais, unechose nous console, c'est que nul n'est pluscapable de mener les funérailles de l'Empire.II veut être le Casimir Perrier de l'ordre de
choses, il n'en sera que le Polignac. »

Dans la Marseillaise, Arthur Arnould n'est
guère plus tendre, « Comédien, s'écrie-t-ii un
peu emphatiquement, tu mens ! Comédien, tu
as beau renier les douleurs d'autrefois, ce sont
de vraies larmes que tu as pleurées , quand tu
voyais ion vieux père sur la route de Cayenne.Comédien, tu disais ta pensée, quand lu pro-mettais d'être le spectre du 2 décembre, et c'est
maintenant, non pas alors, que lu as pris un
masque — Comédien, tu fais une chose elfroya-ble ; tu ris de la mort de ta mère, la Républiqueet des douleurs de ton père, le représentant.Comédien, tu as fait marché de ce qu'un homme
a de plus saint : la vengeance. »

Alphonse Ivarr dit également son mot ; les
plaisanteries de ce diable d'homme assomment
aussi vile qu'un maillet ; « que m'importe,écrit-il dans l'Opinion nationale, tant que l'Em-
pereur n'aura pas, par des gages certains, affir-rué sa résignation à l'abandon, sans arrière-
pensée, du gouvernement personnel, — quem'importe de savoir si nous avons un nouveau
ministère et quels sont les personnages qu'on
a accrochés pendant l'entracte à des ficelles
qui sont toujours dans les mains du même

Ce regard disait : elle vil!
Puis sans dire un mot, avec des mouvements

automatiques qui lui étaient propres, elle défit
agrafes et cordons, alla ouvrir la fenêtre, pritde l'eau dans un verre et en humecta le front
de la malade, après l'avoir déchaussée ; enleva
la robe, puis, comme s'il se fût agi d'un enfant
au berceau, la glissa sous les draps.
Le père la regardait, non sans élonnement

sans doute, car évidemment toutes ces précau-lions ne dénonçaient pas une folle, mais sans
chercher à comprendre. On donnait des soins
à sa fille en danger , c'était tout ce qu'ilvoyait.
Cependant rien n'était changé dans l'état

mental de la pauvre femme. Ce qu'elle faisait
eu ce moment n'était pas raisonné, calculé,
tïlle agissait comme instinctivement ; cette
apparence de raison qui se manifestait dans
ses actes n'était guère qu'un effet machinal de
mémoire maternelle.
Ce phénomène de quasi lucidité chez les

êtres privés déraison n'est pas aussi rare qu'onle pourrait croire ; il est au contraire établi
que, sous l'impression de certains faits qui les
frappent , quelques fous sortent momentané-
nient de leur état de démence, sauf à y retom-ber dès que les causes qui ont réagi acciden-
tellement sur leur cerveau ont disparu.
Certes, s'il se fût agi d'une autre personne

que de sa fille, Renaud eût été éirangementsurpris ; niais son esprit était ailleurs.
Ainsi que nous l'avons dit, en approchantrapidement dans sa pensée les trois circons-

tances du bruit des pas, de l'échelle adossée
au mur et de l'évanouissement de sa fille, le
malheureux homme avait pressenti bien vile
une catastrophe.
Tout en emportant son enfant, tout en aidant

la folle, son esprit s'était arrrêié sur cet abîme
et avait essayé d'en sonder l'affreuse profon-deur.
Mais que pouvait-il conjecturer ?
Aucun homme capable d'inspirer de l'a-

mour à sa fille ne venait au logis.
(La suiteau prochain numéro).
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L'Echo Roannais.

Tchichou-Lamadou ou de tout autre impressa-
rio »

Ou v ne saurait plus agréablement comparer
Emile Ollivier et ses collègues à des Pan-

lins ; — et ainsi de suite.
Avouez qu'au milieu de ce déchaînement de

partis, la situation d'un homme d'Etat n'a

rien d'enviable, et que le calice des grandeurs
renferme plus d'absinthe que de miel.
Pour une échine qui se courbe devant vous,

que de coups de trique vous recevez sur le

dos.
Aussi, au lieu d'envier ceux qui nous gou-

vernent, je les plains sincèrement. Ils seraient
si heureux, îi vivre en paix de leurs rentes et

à regarder leurs choux pousserait soleil !

Pour moi, j'avoue franchement qu'entre un

trône et l'échafaud, j'hésiterais—d'autant plus
que l'un mène souvent à l'autre, et que de deux

supplices le plus court est le meilleur.
A. Mauouit.

P. S. C'est M. Chevreau, l'ex-préfel de Lyon,
qui est nommé préfet de la Seine, en rempla-
cernent de M. Hausstnann.

CHRONIQUE &OCAJLE
ET DÉPARTEMENTALE

Saint-Etienne , le 10 octobre 1809.

Le Préfet de la Loire , Commandant de

l'ordre Impérial de la légion d'honneur.
V
r

u l'article 23, du décret du 17 février 1852 ;

Vu les instructions ministérielles et rela-

tivés ;
AltRÊTE t

Article premier. — Les annonces judiciaires
et légales prescrites par le droit civil , les

codes de procédure ou de commerce , et par
les lois spéciales pour la publicité et la vali-

ililé des actes , des procédures ou des cou

trais seront insérées en 1870, pour le dépar-
tentent de ht Loire , dans les journaux dési-

gués ci après :

Pour l'arrondissement de Saint Etienne : Le

Mémorial de la Loire-.
Pour l'arrondissement de Monlbrison : Le

Journal de Montbrison.
Pour l'arrondissement de Roanne ; L'Echo

Roannais , Le Journal de Roanne et le Courrier
de Roanne.

Le tarif d'impression est fixé à vingt-cinq
centimes par ligne de trente-quatre lettres,
caractère gai11larde , 1'» pris pour type de

justification , et à trente centimes par ligne
de quarante-cinq lettres cl au-dessus. Ton-

tefois , et par exception, le tarif des inser-
tions relatives aux jugements de faillites et

aux convocations et délibérations de créait-
eiers , est fixé à quatre francs pour chaque
insertion faite suivant la formule usitée.
Article 2. le coût d'un exemplaire iégalisé

est réglé , non compris le droit d'enregistré-
inent, à vingt-cinq centimes ; néanmoins , ce

prix sera réduit à quinze centimes en ce qtii
concerne les publications relatives aux fail-

lites.
Article 3. Devront être insérées gratuitement

dans les journaux sus indiqués, les annonces

et publications qui seraient nécessaires pour
la validité et la plublicilé des contrats et pro-
cédures dans les affaires suivies par applica-
lion de la loi du 29 novembre 1850, 7 décein-
bre 1850 et 22 janvier 1850, sur l'assistance
judiciaire.
Article 4. Les journaux désignés en l'article

premier , continueront d'insérer gratuitement
comme par le passé, un avisainsi conçu :

« Les annonces judiciaires et légales se-

ront insérées en 1870, pour le déparlement
de la Loire dans les cinq journaux sui-

vanls : »

Le Mémorial de la Loire ;

Le Journal de Montbrison ;

L'Echo Roannais ;

Le Journal de Roanne ;
Le Courrier de Roanne.

Fait à Saint-Etienne , le 10 octobre 1869.
Le Préfet de la Loire,

Signé : CASTAING.
Approuvé :

Paris , le 27 décembre 1869.
Le Ministre de l'intérieur,

Signé : de FOUCADE.
Pour ampliation :

Le conseiller d'Etat, Directeur Général,
Signé: L. SENCIER.

Pour copie conforme :

Le conseiller de Préfecture,
Signé : de MARGUERYE.

Pour ampliation :

Le Sous-Préfet de Roanne,
NÉEL.

Tirage au sert

Aux termes d'un arrêté préfectoial du 30 dé-
centbre dernier, les tableaux de recensement
de la classe de 1869, seront examinés, et le ti-

rage au sort sera effectué dans les divers car)-

tons, aux lieux, jours et heures indiqués ci-

après :

Arrondissement de Roanne.

Charlieu, lundi 14 février, à 9 h. mal.
Belinoul, mardi 15 février, 9 h. mal.
La Pacaudière, jeudi 17 février, 9 h. mat.

Roanne, vendredi 18 février, 8 h. mat.

Saini-Just-en-Chevalet, samedi 19 février,
1 h. soir.
Saint-Germain Laval, lundi 21 février, 9 h.

112 mat.
Néronde, mercredi 23 février, 10 h. mat.

Perreux, jeudi 24 février, 9 h. mat.

St-Symphorien-de-Lay , vendredi 25 février,
9 h. mat.
Sainl-Haon-le-Chûtel, samedi 26 février, 9 h.

1|2 mal.
Dans les lieux de réunion désignés, MM. les

maires feront disposer par avance le local oii

devra se faire le tirage.
La publication du présent arrêté tiendra lieu

de convocation individuelle pour les jeunes
gens ; il sera imprimé en placard et transmis
à MM. les maires de toutes les communes du

département, pour être, parleurs soins, publié
et affiché pendant deux huitaines consécutives.
Les jeunes gens devront se présenter en per-

sonne autant que possible , ou bien se faire

représenter par leurs parents, tuteurs ou eu-

rateurs ; en cas d'absence, on procédera comme
s'ils étaient présents, et leur numéro sera tiré

par le maire de leur domicile ou par le sous-

préfet. Les opérations commenceront à l'heure

précise indiquée.

Les jeunes gens qui, pour des motifs graves et

suffisamment justifiés désireront se faire exami-
ner par le conseil de révision du département
où ils résident devront en faire la demande le

jour même du tirage.
Conformément à l'article 10 de la loi du 21

mars 1832, MM. les maires sont tenus d'assis-
1er à l'examen des tableaux dé recensement et

aux opérations du tirage ; ils devront être dé-

corés de leur éi harpe.
Aux termes de ce même article , l'ordre dans

lequel les communes du même canton seront

appelées au tirage, sera déterminé par le nu-

méro que chacun de MM. les maires aura obte-

nu par le sort.

mairie de roanne.

InijiètN nui- les cliieiis : Kéclaratioiis-

AVIS
l.e Maire de la ville de Roanne prévient que le

délai prescrit pour les déclarations, à faire par les

Contribuables, concernant le nombre des chiens

qu'ils possèdent et les usages auxquels ces nui-

maux sont destinés , expirera le 15 de ce mois,
et que les personnes qui auraient fait celte déclara-

tion avant le I e ' de ce mois, doivent la rectifier

d'ici au terme fixé s'il est survenu quelque change-
ment dans le nombre ou la déclaration de leurs

chiens.
Roanne, le 8 janvier 1870.

Le Maire, Boullier.

VILLE DE ROANNli

Enipriint de 1 million.

(Loi du 7 mai 1803).
6 e Tirage des Obligations à rembourser.

67, 160, 169, 207, 329, 300, 306, 400,
500, 539, 583, 688, 590. 597, 673, 680, 730,
741, 851, 877, 900, 907, 908, 949, 1018,

1023, 1130, 1101, 1169, 1179, 1180 1185,

1200, 1206, 12i1, 1261, 1280, 1355, 1399,
1021, 1130, 1043, 1513, 1521. 1503, 1550,

1563, 1580, 1585, 1590, 1653, 1696, 1734,

1769, 1786, 1810, 1823, 1828, 1850, 1887,

1889, 1891, 1895, 1952, 1976, 1979.

Ces 66 obligations sont remboursables à

dater du 31 décembre 1869 , à la Caisse muni-

cipale, rue de Cadoie, 20.

51. le Sous-Préfet de Roanne a obtenu du

ministère un secours dc300 fr. pour les ouvri-

ers de l'usine incendié de Riorge.
L'Empereur a donné 1000 fr. pour le même

objet.

On nous assure que l'hôtel Gonin de durci-

gny a été' complètement détruit par un ineen-

di, Nous manquons de détails.

— Il y a eu mardi soir à Roanne, dans le maga
sin de AIM. Perche-I'oyet, une réunion privée à

laquelle avaient été convoqués tous les fabricants

de notre ville. On devait prolester contre les traités

de commerce. Mais, faute d'une direction impar-
tiale et logique, la discussion s'est égarée sur une

foule de points de détail où elle est restée emhar-

rassée et indécise. M. Alexandre Ratlin , qui prési-
dait, a eu, à notre avis, grand tort de poser la ques-
lion politique. Plus on est démocrate et plus on doit

affirmer son respect pour le suffrage universel qui
est la base de toute démocratie sincère. Pourquoi
donc prétendre que Al. Dechaslelus ne représente
pas l'arrondissement de Roanne 7 S'il est un coin

de la France où le suffrage populaire ait été digne-
ment traité, c'est assurément le nôtre. 11 a été im-

possible en effet de relever contre la dernière élec-

lion, un seul fait, ayant quelqu'apparenee de gra-
vité. Il semble donc que tous devraient s'incliner

devant la volonté formellement exprimée des élec-

leurs; niais il n'en est point ainsi. Faire arriver à

bien une pétition en se servant de 31. Dechaslelus,
ce serait, d'après M. Raflin, se déjuger, l'industrie
locale ayant volé contre le député officiel.
C'est là une manière de voir qui peut être celle

de AI. Raffin, mais, dans l'espèee , nous soutenons,
qu'elle devait être nuisible à la cause du commerce.

L'événement n'a que trop justifié nos prévisions. On
s'est séparé sans avoir rien décidé , et, faute par no-

tre Commerce de vouloir employer les moyens ra-

tionnels que la loi met à sa disposition , il devra

durant de longs jours encore, supporter un état de

choses qu'il prétend lui être préjudiciable.

La pétition Roannaise contre les traités de Com-

merce suit son cours. Le nombre des signatures
recueillies varie de 500 à 800 par jour.
Les personnes qui sont chargées de présenter des

listes sont priés de les remettre au plus lard mer-

credi prochain à Al. Pelosse, fabricant, aux Pro-

menades.

L'abondauce des matières nous avait em-

péché jusqu'ici de donner le rendu-compte de

la séance d'ouverture des conférences de

Roanne. Nous sommes heureux de combler

aujourd'hui celle lacune pour la publication
de la conférence de 51. Duchène , sur les

forêts.

51esdames, Alessieurs,
En ouvrant celle deuxième série de conférences, je

me permettrai tout d'abord de réclamer à nouveau pour
mes camarades et pour moi, celle aimable et gracieuse
bienveillance à laquelle vous nous avez habitués l'an

dernier pendant la très courte carrière que nous vous

avons fournie.
Laissez-moi donc espérer que celte année encore elle

ne nous manquera pas plus que votre encourageante
assiduité à vous rendre dans celte enceinte où. Mes-

dames, le doux éclat de votre présence donnera lou-

jours beaucoup de charmes aux questions de littérature

et de sciences qui feront l'objet de nos divers entre-

tiens.
Aujourd'hui , nous nous proposons de vous parler

des forêts, de vous en faire connaître le rôle important
dans l'économie générale du Globe , de vous montrer

les causes qui contribuèrent à leur destruction et les

conséquences déplorables qui en ont résulté au double

point de vue des climats et des inondations.
Nous verrons ainsi combien nous sommes intéressés

à leur reconstitution.
On a dit, et la rude expérience que nous en faisons

de nos jours ne le prouve que trop : Les forêts pré-
cèdent les civilisations et tes déserts les suivent.

Un coup d'œil rapide que nous allons jeter .ensemble
sur les anciennes civilisations de la Grèce et de l'Asie

va justifier ces paroles, qui, au premier abord doivent

vous paraître d'une excessive rigueur et qui pourtant
ne sont que" l'expression très exacte des faits attristants

qu'on peut observer sur divers points du Globe témoins

autrefois de toutes les splendeurs de générations fortes

et puissantes.
A1. Duchène passe ici en revue les diverses régions

de l'Asie et de la Grèce dont les poètes et la tradition

nous ont laissé de séduisantes descriptions.
On est étrangement surpris, dit il, de ne trouver que

des déserts là où l'on espérait voir des contrées merveil-
leuses dotées des plus splendides végétations.

Dans les vallées, dit-il plus loin, au lieu d'y entendre
le doux murmure du ruisseau, c'est le grondement du
torrent impétueux à l'époque des grandes pluies, ou
bien un lit à sec envahi par des rochers, débris de la

montagne, pendant les sécheresses de l'Eté, etc.

En arrivant ensuite à la France, M. Duchène la

montre à l'époque de la Gaule primitive, au moment

de la complète Romaine.
A l'époque où Jules César vint en Gaule, dit-il, celte

contrée renfermait 56,000,000 d'hectares de forêts sur

une superficie totale de 70,000,000 d'hectares, c'est à

dire que les 2/3 de son étendue étaient occupés par
des bois épais qui recouvraient sous leur impénétrable
ombrage une terre toujours humide qui , dans les

plaines présentait une multitude d'étangs et de vastes

marécages, qui pendant l'hiver- formaient comme autant

de petits glaciers longtemps réfractaircs aux chaleurs

vives mais obscures de l'été , car les bois en trop

grande quantité dans un pays, en abaissent la tempéra-
îure, soit en opposant un obstacle aux rayons directs

du Soleil, soit en entretenant par leurs myriades de

fouilles une continuelle et excessive évaporation. C'est

ainsi qu'on explique la fraîcheur relative des contrées

qui bordent les rives du fleuve des Amazonnes ; et

les torrents de vapeurs qui roulent sur.les cimes boisées
de l'Amérique du Sud à une latitude qui, géogiapbi-
quement devrait être plus Chaude que celle du Sahara.

A l'époque donc, où Jules César vint en Gaule, le

climat de. celte contrée était très rude et le froid y

était tel qu'il était deveo i proverbial chez les Grecs

et citez les Romains.
Celle excessive rigueur et cette âpreté de tempéra-

turc, dont tous les historiens qui ont parlé de l'ancienne

Gaule , s'accordent à lui attribuer , était intimement
liée à l'état de sa surface ; et tant qu'elle eut dos forêts

en excès, elle fut beaucoup plus humide et beaucoup
plus froide que ne le comportait sa latitude et sa situa-

tion dans une zone évidemment tempérée.
Il ne s'agissait donc, pour nos pères, que de d 'ffri-

cher leur territoire dans une certaine mesure et d'ouvrir

leurs plaines aux rayons bienfaisants du soleil, pour
obtenir un climat plus doux et un sol plus fécond.

C'est en effet ce qui arriva lorsque, partie par le

ravage des guerres, partie par le grand développement
de culture qui fut la suite et la conséquence (le l'occu

palion romaine, l'immense quantité de forêts de la Gaule

eut considérablement diminué ; son ciel comme celui

de la Germanie que les armées*romaines traversèrent

en détruisant les bois, devint) selon l'expression de

Florus, plus tranquille et plus chaud.
La culture de la vigne qui demande une température

moyenne de 8 à 9° pour croître et qui, à l'époque de

Jules César, ne pouvait encore y venir ; s'étendait sous

Donatien jusqu'à Bourges et Auuin. Tout le monde

sait que l'Empereur Julien vantait les vins de Suresnc

et l'excellence des vignes qui croissaient sur les coteaux

des environs de Paris dont il trouvait le climat très

doux. Notons ici que Julien , qui jusqu'alors n'avait

habité que la Grèce et l'Italie , devait être porté à

trouver plutôt rude que doux le climat de sa nouvelle

résidence.
51. Duchène expose ensuite toutes les transforma-

lions subies par notre climat, à la suite du défrichement,
transformations dont l'histoire est écrite même dans

le meuvement des glaciers de la Suisse, qui d'abord
très bas dans les vallées tout remontés pendant une cor-

laine période pour redescendre ensuite.
Du reste, dit M. Dùchêne, l'étude attentive et rétlé-

cliie de notre histoire donne une explication toute

naturelle de la marche ascensionnelle de la température
en Gaule depuis la conquête romaine jusqu'au milieu

du xn
e siècle.

Au moyen âge , deux pouvoirs se partageaient la

possession et la direction exclusive du pays. Celui dit

clergé, représenté par les Evoques et les moines, celui
de la noblesse, représenté d'abord par les chefs, rois

et leudes barbares . puis ensuite par les Seigneurs
féodaux. Or, ces deux classes principales de la société

de ce temps là , avaient des tendances complètement
opposées. Le clergé lui, poussait à la destruction des

forêts, partie par opinion religieuse, croyant voir dans

leur sombre profondeur comme un reste et un dan-

gereux témoignage du culte idolàtrique de la nation

(un concile tenu à Nantes en 610 s'explique formelle-

ment à cet égard ), partie aussi parce que c'était à

leur place qu'il fondait ses monastères et qu'il augmen-
tait ses richesses territoriales.

La noblesse, au contraire, tenait à l'étendue et à la

conservation de ses bois , partie comme moyen de

défense et de protection pour ses demeures, partie
comme aliment à sa passion pour In chasse , exercice

auquel elle se livrait avec une sorte de fureur, proba-
blement parce qu'il était l'image de la guerre, sa

première pour ne pas dire sa seule occupation. Aussi

les uranses ou domaines royaux des souverains de la

première race étaient ils tous situés à proximité ou au

milieu d'immenses forêts destinées aux chasses du

monarque. D'un autre côté, d'après les ruines des

abbayes presque toutes situées dans les plaines et les

vallées, et, d'après les débris des châteaux forts de la

féodalité presque tous situés dans les lieux élevés, on

reconnaît que les seigneurs recherchaient avec autant

de sobi les hauteurs pour habitations que les moines

recherchaient les lieux bas pour retraite. Donc le

résultat nécessaire de" ce double mouvement en sens

inverse devait être que les plaines fussent défrichées

avec un soin d'autant plus grand que c'était là que
se trouvaient les villes et les anciens restes de la civi-

lisation romaine, landisquc les montagnes restaient cou-

vertes de leurs antiques et immenses forêts.

Or, cette distribution des cultures et des bois quoi
que purement gratuite et amenée par les seuls concours

des circonstances historiques de l'époque, était essen-

ticllement favorable à I. fécondité du sol , et, la plus
propre à l'établissement et au maintien d'une tempé-
rature douce et uniforme ; car , si les bois sont nuisibles

dans les plaines, d'abord parce qu'ils y occupent des

terrains précieux à l'agriculture", et ensuite parce qu'ils
entretiennent l'humidité en retenant dans les bas fonds

les eaux croupissantes, ils sont très utiles sur les pentes

abruptes pour maintenir le sol et lui conserver sa

valeur.
Mais c'est surtout comme puissant moyen d'abris et

comme réservoirs naturels des eaux que les bois sont

nécessaires sur les montagnes. En effet, les crêtes

couronnées de grands arbres amortissent la violence

des vents et en arrêtent l'impétuosité ; elles tamisent,

pour ainsi dire, les ouragans et ne laissent plus arriver

à leurs pieds qu'un souille insensible. Mcme effet pour
les pluies ! les nuages sont attirés et fixés par les cimes

boisées et c'est là qu'ils se résolvent de préférence en

eau ; car les sommités des grands arbres fonctionnent

comme condensateurs des vapeurs acqueuses, et celte

eau divisée de suite par In multitude des feuilles et des

troncs , absorbée en partie par un sol spongieux et

ralentie enfin par les herbes. arbustes et arbrisseaux

qui s'opposent à son cours, ne peut plus devenir un

torrent, mais elle est forcée de s'écouler par une mul-

litude de petits filets après avoir alimenté toutes les

sources des ruisseaux, des rivières et dos fleuves que

la nature prévoyante a précisément placés dans les

lieux qui doivent toujours rester couverts. Doue plus
d'inondations subites dans les vallées, plus de champs
et de pâturages couvons en quelques heures par les

sables, les graviers et les débris de la montagne, mais

au contraire les céréales, les fruits, la vigne mûrissant

sur les premières pentes, à l'abri de la forêt tutélaire

qui monte jusqu'au sommet comme pour y atteindre et

y briser l'ouragan furieux ; et la plaine de son côté,
close et protégée par une ceinture de montagnes riche-
ment boisées, s'offre à découvert et sous un ciel Iran-

quille à la puissance des rayons du soleil , pour en

réfléchir ensuite la chaleur comme le foyer d'une para-
bolc et réagir à son tour et favorablement, sur la

température toujours plus froide des lieux élevés.

Tel est le résultat physique rigoureux du boisement

complet des montagnes conjointement à la culture bien

entendue des plaines. El si les premiers siècles du

moyen âge, sous l'empire de n'importe quelles circons-

taures, ont vraiment présenté cette heureuse concordance

'vraiment aussi (et l'histoire ne l'eût-elle pas noté) ces

siècles ont dû jouir d'une température que depuis
longtemps nous ne goûtons plus. Dans tous les cas,

que"ce soit au neuvième, au dixième ou au onzième

siècle que l'on ait atteint le maximum de la chaleur

en France, ce maximum a dû se faire sentir à une

époque Intermédiaire à celle de la conquête romaine

et la notre , puisque nous sommes malheureusement
dans une situation forestière diamétralement opposée
à celle de la Gaule primitive, car, si alors il y avait

presque partout des bois, il n'y en a presque plus nulle

part aujourd'hui. Dans la progression qui les a dé-

n uits, il y a donc eu nécessairement un moment où

il en restait exactement ce qu'il fallait sur le sol et

où par conséquent la température, était à son véritable

point d'équilibre.
Mais, dit plus loin M Duchène, le même courant

d'événements qui avaient amené ie mieux , amenèrent
le plus mal, sans qu'on s'en préoeupa.
M. Duchène montre ensuite le climat se dégradant

de plus en plus en France à mesure que les défriche-

ments s'opèrent dans de trop grandes proportions.
Il rattache aux grands événements des croisades et

de l'affranchissement des communes, la destruction
des forêts en faisant voir que les premières propriétés
qui se démembrèrent furent les propriétés féodales,
toutes situées en montagne et que de ce démenbrement
dans les régions montagneuses résulta l'introduction des

cultures agricoles ; delà le défrichement de ces régions,
défrichement qui nuisit à l'heureux équilibre qui avait

dû exister au moins un instant entre ces régions et les

plaines convenablement découvertes et cultivées.
La révolution française arrive, les biens du clergé

sons vendus , les forêts qu'il avaient conservées avec

un grand soin sont défrichées, de telle sorte que sur

12,000 milions d'hectares de bois de haute futaie que
la France possédait alors, c'est à peine si aujourd'hui
il en reste de 2 à 3 millions. Un pareil chiffre , fait

remarquer M. Duchcne, ne dit-il pas assez tout ce

qu'il y a eu d'exagéré dans la destruction de nos

forêts, et quelques raisons que l'on puisse faire valoir

en faveur des défrichements u'estil pas évident que

l'excès, en cela comme en tout autre chose a dû être

nuisible, et qu'il est physiquement impossible qu'une
aussi grande diminution dans l'étendue des bois n'ait

pas eu une influence sensible et pernicieuse sur la di-

mature générale de nos contrées.
Ce n'est pas à dire pourtant que l'on doive regretter

l'état social de la France au xir siècleet que,
sous prétexte d'équilibre de température , on doive

désirer le retour du temps de la chevalerie ; car ces

temps furent également ceux de l'ignorance, du fana-

lisme et de toutes les misères qui en sont la suite, cl

le moyen-âge ne m'est jamais apparu que comme le

règne et le type de l'état barbare en Europe.
Au contraire, la formation et le développement du

tiers état, origine de la bourgeoisie actuelle, la déca-

dence correspondante et la disposition finale de la féo-

dalilé, la renaissance des lettres et l'émancipation
intellectuelle qui l'accompagna, la culture et l'avance-
nient si rapide des sciences positives et d'observation,
nos arts, notre industrie, toute notre civilisation mo-

dernè enfin , me paraissent des progrès très réel de

l'humanité et des biens infiniment supérieurs aux avait-

lages climalériques dont quelques mies des générations
de nos pères ont dû jouir, à la vérité, mais non pas

sans de réelles et nombreuses compensations.
Seulement , comme les avantages du climat sont

aussi eux-mêmes très positifs et forts désirables, la

raison nous dit que si on pouvait les reconquérir sans

rien perdre ce que nous avons gagné depuis et en

dehors d'eux, il ne faudrait pas tarder plus longtemps
à y travailler ; car le progrès humain ne sera vérita-

blement complet et régulier que lorsqu'il s'opérera sur

tous les points à la fois et sans rien sacrifier de ce

qui est déjà reconnu bon. Oit ne jette du lest à la

mer que dans les mauvais temps.
Or , ce rétablissement est non seulement possible

mais encore relativement facile. 11 suffit de vouloir ;

car si la dégradation du climat et l'irrégularité des

saisons proviennent du déboisement presque total des

montagnes , le remède est naturellement indiqué ; il

faut reboiser ; et cette opération sera bien moins diffi-

cile et bien moins coûteuse qu'une foule d'autres qui
n'ont pour résultat final que la ruine des nations et

l'accroissement des misères qui pèsent encore sur

nous.

M. Duchène passe ensuite en revue les différentes

causés résultant de notre état social moderne, qui con-
tribuent au défrichement et même a en faire une loi

et un besoin du moment.
Il montre combien le défrichement excessif a une

cause funeste sur un pays dans son ensemble (1).
Il montre l'action des bois sur les sources (2).
Les mines s'épuisent, dit plus loin M. Duchène, et_

le fer employé dans nos constructions présente de très

graves inconvénients.
Enfin il met en relief le côté moralisateur du reboi-

sentent en ce sens qu'il oblige à prévoir audelà de la

première heure , audelà de la génération présente,
combattant en cela les tendances de la société moderne

qui ne recherche que les satisfactions du présent sans

songer à l'avenir. L'étal de civilisation dans lequel nous
nous trouvons et ie bien être relatif qu'il nous procure,
ne sont-ils pas le fruit des labeurs de nos pères? Et

si le présent jouit des travaux du passé, n'est-ce pas le

signe manifeste qu'il doit à son tour semer pour
l'avenir.

Les générations humaines sont toutes solidaires, ajoute
M. Duchène, et du moment qu'une certaine somme de

travail' a été imposée à l'une d'elles, au nom du Dieu

de justice toutes doivent en être chargées à leur tour,

et, sous une forme ou sous une autre , elles doivent

toutes avoir le même lot à se transmettre. C'est ainsi

du reste, que peut s'accroître et s'améliorer le fond

social de l'humanité , c'est ainsi que s'accomplit le

progrès/
Qu'on ne dise pas que Dieu nous aide saus le moindre

concours de notre part. C'est en nous inspirant des

idées fécondes et libératrices qu'il vient à notre se-

cours. En un mot. c'est en nous faisant découvrir en

temps opportun- et par une illumination spéciale de

l'esprit ce qui nous est nécessaire, que la Providence
veille à notre conservation. Eh bien ! qui nous dit que

l'idée qui doit nous sauver des conséquences de l'épui-
sement de la bouille n'est pas précisément celle du

reboisement des montagnes, et que ce n'est pas là

justement le moyen par lequel la Providence veut y

pourvoir ? Pour moi, cela n'est pas douteux.

Quelle est, en effet, le caractère spécial des œuvres

divines ? C'est l'économie de ressort, c'est-à-dire la

propriété d'atteindre plusieurs buts avec un seul moyen
d'action. Ainsi la nature emploie fréquemment le même

organe pour l'exercice de plusieurs fonctions. Eh

bien ! le repeuplement des pentes abruptes et nues

présente, à un haut degré, ce caractère d'utilité multiple
obtenu à l'aide d'un seul moyen d'action. Je crois dire

fermement que c'est par le reboisement que dans les

vues providentielles, la houille doit être un jour rein-

placée, parce qu'en même temps qu'il nous procurera
le combustible et les matériaux nécessaires à nos besoins

les plus journaliers, ce moyen augmentera encore la

richesse et la fertilité de nos champs en diminuant la

somme de nos intempéries et régularisant le cours de

nos saisons.
Qu'on ne dise pas : l'électricité on l'hydrogène nous

viendront en aide quand les houilles seront épuisées,
parce que ces corps qui sans doute ont de grandes
fonctions à remplir dans l'économie sociale de l'avenir,
ne peuvent pas remplacer les forêts dans les rôles dé-

partis à celles ci.
A l'électricité certainement, incombe , entre autres

fonctions , le soin factice d'éclairer nos cités et nos rou-

tes pendant la nuit ; à l'hydrogène celui de soulever

des légions do voyageurs dans l'espace dès que la direc-
tion du navire aérien sera trouvée. Mais aux grands
bois à couronner toujours les sommets des montagnes
et à vêtir la terre d'un vivant manteau de verdure dans

lotis les points de sa surface où les maisons ne peuvent
le couvrir, parce que là se trouvent réunies à la fois,

(l) 11 ôiporte donc, dit-il, que ceux qui comprennent celte
action forment promptement l'opinion publique à cet égard.

(-2) Ne jaillira-t-i 1 pas des hauteurs ombragées des sources

plus nombreuses et plus abondantes que celles qui s'échappent
encore aujourd'hui a grand peine des montagnes nues et sté-
rites? Et avec l'abondance des eaux, les terres de ta vallée et de
la plaine ne deviendraient-elles pas plus fertiles etplus productives
en fourrages et en récoltes de toules espèces? Et si par l'action
salutaire des ruisseaux , des rivieres, et des fleuves coulant à

pleins bords, l'agriculteur "voit s'augmenter ses produits, fin-
dustriel et le commerçant n'en n'épronveront-ils pas aussi d'Iieu-
reux effets? Car l'usine qui s'alimente gratuitement des chutes
et la navigation intérieure trop souvent interrompue par la
baisse des eaux n'ont elles pas un intérêt direct et considérable
à ce fine cette baisse soit la inoins grande et la moins fréquente
possible. ? Et ces immenses espaces, totalement incultes, que
le soleil lorrifie aujourd'hui sans profit pour personne puisqu'il
ne rapportent absolument rien et que les vents et les orages
dégradent chaque jour davantage, ne deviendraient-ils pas
étant reboisés , la source permanente d'une rictiesse nouvelle
incalculable ! Enfin, le bois lui-même, considéré seulement dans
Son appropriation aux besoins de l'homme, n'est-il pas un des
dons les plus précieux que la Providence ait pu nous faire? Oui
n'en connaît les nombreux avantages , -et qui n'en sent déjà
pas aujoud'bui la rareté ? Pourquoi donc gaspiller comme on

le fait sans réflexion? Pourquoi, quand nos besoins le récla-
ment, l'arracher et le détruire sans retour au lieu de le couper
seulement comme la nature nons y engage, en nous montrant
que, dans ce cas, non-seulement elle en permet, mais encore
elle en favorise la reproduction.

sans dépense et presque sans travail pour l'homme, (l'in-
tarissables sources de richesses et d'agréments.
Travaillons doncà refaite nos forêts reboisons les soin-

mets dénudés de nos montagnes, car le reboisement
embellissant notre terrestre démeure réagira puissant-
ment sur notre état moral, en offrant un nouvel ali-

ment aux jouissances toules particulières que nous

fait éprouver la contemplation d'une belle et splcndidc
nature ; jouissances bien pures et bien nobles, qui ne
peuvent qu'élever nos sentiments et diriger les aspira-
tions de notre âme vers l'idéal de la suprême et

éternelle beauté, vers Dieu.

— Le ministre de la guerre vient enfin de

prendre mie mesure à l'égard dits militaires
liés au service dans les conditions de la loi du

26 avril 1855 sur la dotation de l'armée, qui se

sont rengagés sous le régime de la nouvelle loi
du 1 ' février 1868.

Une circulaire du 25 décembre dispose que
les inlérssés pourront cire iminédialcinmenl
remboursés, et qu'il leur sera payé 3 59 pour
100 du capital, depuis le jour oit il leur était
dû. Ceux qui ne réclameront pas le rembour-
sement loucheront l'intérêt à 3 50 0/0 ou, s'ils
le préfèrent, recevront un titre de rente 3 0/o
an cours du jour.

Ces dispositions sont également applicables
à la gendarmerie.
Celle mesure équitable a été prise sur la de-

mande des généraux inspecteurs, auxquels de

nombreuses réclamations ont été adressées par
les intéressés.

Nous avons sons les yeux les journaux de
Nîmes , qui rendent compte d'une manière

li'ès-élogicuse pour madame Canit - Andréa,
d'une messe composée par celte artiste et

exécutée à l'Eglise Sainte-I erpéluo le jour de
Noël.
Voici du reste un emprunt à ces journaux :

« Nous avons ert tendu le jour de Noël 1a messe

de Mme Adréa que nous avions annoncée, et

l'exécution n'a pas démenti les espérances
que nous avait fait concevoir les répétitions.

» OEttvre méthodique et savante, celle messe

nous,est un si'tr garant du brillant avenir ré-
servé à l'auteur.

» Malgré le peu de temps que la maîtrise de

Sainle-Perpétue a pu consacrer à l'élude de
cet ouvrage remarquable, grâce au bon vou-

loir des chanteurs , à l'intelligence et à l'ac-

livité de M. Arnaud , leur chef, l'exécution
a été presque toujours à la hauteur de

l'œuvre.
» Comme composition religieuse , cette œu-

vre est, selon nous, préférable à tant d'au-
ires tiuc nous avons entendues et dans les-

quelles on ne trouve le plus souvent que des
réminiscences de musique profane.

» M">e C. Andréa a eu le bon esprit de ne

pas perdre de vue le plain-chant, qui doit se

refléter aillant que possible , mais avec une

juste mesure dans les compositions religieuses.
Ainsi le Kyrie eleison est parfaitement phrasé
et porte d'un bout à l'autre la vive empreinte
de la prière implorant la divine Miséricorde.

» Le Gloria in ea-celsis est dans son ensent-

ble un récitatif harmonieux qui berce don-

cernent le cœur et l'excite au recueillement;
il respire une simplicité noble et majesr
tueuse.

» Le Sanctus et VHosanna revêtent davatt-

tage la forme musicale , mais ce morceau de

chant pèche par la longueur , puisque la

durée est à peu-près celle du Gloria : il a

ainsi l'inconvénient de tenir le prêtre dans
une attitude muette jusqu'à ia récitation du
Pater.
Il y aurait tin moyen de—remédier—à—ee-

désagrément ; ce serait de supprimer le da-

capo qui suit le Renedictus, ou bien de le

réduire'à une plus simple impression.
» Enfin l 'Agnus Dei couronne dignement

l'œuvre de M"»-- C. Andréa , c'est — que l'on
nous passe l'expression — le bouquet de la

messe , depuis la première jusqu'à la der-
nière note, tout y est empreint d'une chaste
mélodie ; il nous rappelle la grâce inimitable
des orphéonistes ou chanteurs pyrénéens,
dont tout le 51idi a admiré les inesses déli-

cieuses, où rien ne transpire de tout ce qui
fait les délices des théâtres et des salons.

» Le princi pal mérite de cette œuvre, nous
le répétons , est de se rapprocher du plain-
chant musical, tel qu'il a été admis et main-
tenu dans la liturgie romaine. Si quelqu'un
de nos lecteurs est tenté de sourire à ce mot

de plain-chant, nous leur rappellerons que le

plain-chant est un reste précieux de l'an-
eienne musique grecque, de laquelle était
exclus tout rhythme voluptueux et efféminé. »

Aux amateurs de statistiques.
Les sinistres éprouvés par la Compagnie

l'Urbaine , s'élèvent: en nombre à 2,824, dans
l 'année 1869, soit une moyenne , de plus de
sept sinistres par jour; et en sommes-payées,
à 1,997,248 fr., soit une moyenne de 707 fr.
25 c. par sinistre.
Les actions sur lesquelles mille francs ont

été payés , sont cotées 9,900 fr., à la bourse
de Paris.

Paris a absorbé en 1869. — 4,253,027 heclo-
litres de vin , alcools , liqueurs , vinaigre,
bière, etc. — 172,76) hect. d'huiles.— Vo-
lailie et gibier pour 27,785,769 fr. — Retire
pour 31,836,265 fr. — Huîtres pour 1,869,166
fr. — Poisson d'eau douce pour 2,137,956 fr. —
Truffes pour 150,022 fr. — Viandes de toutes

espèces, 392,037,564 kilog.

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE ROANNE
Du 25 décembre au 1 "' janvier 1870.

Mariages (1).
Duverger Nicolas, plâtrier, 25 ans , et Déchavannc

Catherine, 18 ans.

Naissances (25).
Grolet 5Iarie, fille de François Grolet, et 'de Grolet

marie. — Larome Jenny, fille de Hippoliie Lacome, et
de Roéhu Claudine. — Barge Benoît, fils de Jean Barge,
et de Chabat Louise. — Auclair Noël, fils de Claude
Auclair, et de Gatnolo Anne. — Barton Michel, fils de
Jean-Baptiste Barton, et de Leclair Catherine. — Mar-
cel Marie, fille de Jean Marcel, et de Cancalon Gene-
viève. — Boisset Marguerite, fille de Philibert Boisset,
et de Fournioux Antoinette. — Mourgue Noël, fils de

François Mourgue, et de Epinat Charlotte. — Marceau
Marie, fille de Jean Marceau, et de Bouchery Marie. —
Chavallard Marie, fille de Jean Cliavallard, et de Auclair
Rose. — Brosse!ard Marie, fille de François Brosselard,
et de Crozet Marie. — Joanin Jean, fils de Philippe
Joanin, et de Nevers Françoise. — Forestier Pierre,
(ils de Antoine Forestier, et de Lâcher Victoire. —

Talon Françoise, fille de Jean Talon, et de Mellier Vir-
ginie. — Pénin Marie, fille de Aimé Pénin , et de Rous-
set Thérèse. — Goutaland Jean-Baptiste, fils de Pierre
Goulaland, et de Boursat Patrouille. —Découlante Jean,
fils de Jean-Baptiste Découlange, et de Fradin Marie. —

Lagnier Philibert, fils de François Lagnier, et de Dumont
Jeanne. — Poyet Marie, fille de Michel Poyet, et de
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Chetard Catherine. — Thomas Joseph , fils de Benoît

Thomas, et de Mouzy Anne. — Mure Suzanne, fille de

Antoine Suzanne, et de San voguai Antoinette.— Millet

Léonie, fille de Jean Marie Millet, et de Vnrillot Louise.

— Péllot Mario,"fille de Jean Péliot, et de Féchel Marie.

— Un enfant naturel.
Décès (17).

Uannièrc Aune, propriétaire, épouse de Jeune Gilbert,
50 ans. -- Hui lier Clément, tisseur , époux de Boirot.
Françoise , 6îi ans. — Grangeneuve Antoine, huissier,
rentier, veuf de Charmensac Amahle , 89 ans. — 'l'ail-

landicr Michel, 2 ans. — Darmet Laurence, célibataire,
26 ans. — Letang Benoît, journalier, époux de Chapui
sy Louise, 47 ans. - Prelange Jean , tailleur de Pierre,

époux de Lhuillier Marguerite, 28 ans.^
- Vignon Jaques,

journalier, époux de Pelisson Jeanne, 71 ans — Rouvert

Antoine, mécanicien, époux de Ramille Françoise, 52 ans.

— Larolonge Sébastien dit Renaud, pharmacien , époux
de F.verat Marie, 52 ans. — Outil Pierre , célibataire,
62 ans. — Vallciy François, tisseur, veuf de Mercier

Philirerle, 63 ans." - Goyet de Lyvron Catherine, ren-

tière, veuve de Berthelat Claude, 89 ans. — Lcnoire

Pierre, 5 ans. — Burlon Guillaume, 22 jours. - Labc

Anne, époux de Carlay Pierre, journalier, 65 ans.

• Du V'r au 8 Janvier, 1870.

Mariages (4).
Certains Jean , tisseur, 58 ans, et Dévoilé Marie, 63

ans.

Barnet François, journalier, 22 ans, et Ballery Fleurie,
21 ans.

Beruad André, cultivateur, 31 ans, et Epinat Marie,
domestique, 30 ans.

Pevdière Antoine, fabricant de navettes, 27 ans, et

Mathieu Jeanne, tisseuse 18 ans.

Naissances (14).
Guizard Claude, fils de Pierre Grizard, et de Delorme

Joséphine. — Fessy Benoît, fils de André Fessy, et de

Comby Claudine. — Millet Pierre, llls de Jean Millet, et

de Bonncbas Pierrette. — Dumas Marie, fille de Al-

phonse Dumas, .et de Page Claudine. — Saunier Elisa-

lielli, tille de Jérôme'Saunier, et de Munie Marie. —

Catay Louis, fils de Benoît Catay . et de Genet marie. —

Bonneton Auguste, fils de Jean Bonneton, et (le Moisset

Elisabeth. — Remoutct François , fils de François Re-

monte!, et de Chantelot Françoise. — Chantelouze Ca-

llierinc, fille de Pierre Chantelouze , et de Picaudon

Marie. — Mayet Louise , fille de Barthélémy Mayet.et
de Begon Antoinette. — Millet Jean-Marie , fils de Jean

Millet, et de Vignon Elise. — Bonneton Marie, fille de

Joseph Bonneton, et de Milan Marie. — Faute Léon,

fils de Etienne Faurc, et de Bail.y Benoîte. — Jonard

Adcle, fils rie Jacques Jonard, et de Bartassot Louise.

Décès (12).
Juillet Pierre, tisseur, époux de Besacier Jeanne.

53 ans. — Déal François, bobineur de coton, époux de

Lathuillier Jeanne, 73 ans, — Thélis Filis, veuve de

Marinier Jérôme, 58 ans. — Sylvestre Jean, tisseur, veuf
de Dumont Claudine, 75 ans. — Lafay Marie, épouse de

Sornet Philibert, 35 ans. — Murât Pierre, 1 an. — Gri-

zard Claude , 4 jours. — Magneux Justine, veuve de

Colombier François, 85 ans. — Maniouloux Edouard,
11 ans. — I.aforet Louise, giletier, célibataire, 32 ans.

— Varigat François, tisseur, époux de Doyard Claudine,
69 ans. — Joly Claude, 2 mois.

Cous9 d'assises de 8a Loirs

Audience du jeudi 1 6 décembre 1869.

Infanticide.
Accusée : Brandi (Caroline), 16 ans, née à

Vudenlicim (Bas-Rhin), domestique à Fir-

miny.
Caroline Brandi quitta sa famille et son pays

ie 21 septembre dernier ei arriva le 24 du

même mois à Firminy, où elle entra comme

domestique au service de M. Hugo. Le lende-
main matin, elle avait à peine commencé son

travail qu'elle se dit sou lira n (,e et demanda à

prendre du repos. Elle se rendit dans sa cliam-
bre et le lendemain, d'après des indices cer-

tains révélés à la justice, un homme de l'art
et les magistrats avaient à constater l'état d'un

enfant nuuvea i-ité, dont la mort pouvait être

imputée à l'accusée.
Caroline Brandi d'après l'accusation, aurait

fait l'aveu de son crime, en l'expliquant toute-
fois par l'étal de folie dans lequel les douleurs
et la honte l'avaient momentanément placée.
Plus tard elle aurait rétracté ses premières
déclarations et aurait prétendu qu'ignorant
son étal, et surprise par un avancement im-

prévu, elle avait enveloppé l'enfant dans ses

vêtements et sans rien faire pour attenter à

s'd vie.
Contrairement à ce système de défense, les

constatations médicales auraient établi que la

mort de l'enfant était due à la suffocation, et
que cette suffocation avait été produite par
line forte pression dont la trace existait à la

partie antérieure du cou.

Laceusée a à peine atteint sa seizième année.
Son attitude est loin d'éloigner le sentiment
d'intérêt qn'inspire son jeune âge. Du reste,
Caroline Brandtn'a pas de mauvais antécédents
et elle appartient à une honorable famille.
Devant le jury, elle persiste à soutenir

qu'elle n'a pas volontairement donné la mort

à son enfant.
M. Marque!, snbslilut, a soutenu avec force

l'accusation.
.Yl° Delmas, avocat, a présenté la défense de

Caroline Brandi et a obtenu un verdict d'ac-

quillemeni.
Affaire Couderc.

Couderc Jean-Augustin, 45 ans, né au Puy
(Haute-Loire ), facteur de la poste aux lettres
Saint-Etienne.

acte d'accusation.

« Depuis quelque temps des plaintes nom-

breuses étaient adressées à .M. le directeur des

postes de la Loire, par divers habitants de

Saint-Etienne, au sujet de lettres non remises
à leurs destinataires et de détournements de
valeurs qui s'y trouvaient contenues. Cesplain-
tes émanaient plus particulièrement de M. le

greffier du.tribunal civil, ainsi que des per-
sonnes doinicilées dans les quartiers du Palais-
de-Justice et de la place Marengo desservis par
les facteurs Couderc et Fournier. Le sieur
Fournier était aux yeux de tous d'une pro-
bité reconnue, les soupçons ne pouvaient se

porter que sur son collègue.
« Couderc entré le l«jr mai 1853 au service

des postes comme gardien de bureau, remplis-
sait en dernier lieu les fonctions de facteur de

ville, aux appointements de 900 fr. ; mais avec

le bénéfice légitime qu'il retirait des élrennes,
remises sur la vente des timbres-poste, boites

des particuliers etc.elc, sa place lui rapportait
près de, 2,000 fr. par an.

Cependant les dépenses exagérées auxquelles
il se livrait, étaient loin d'être en rapport avec
ses revenus ; aussi fut-il dès le 21 octobre

1809, de la part de l'administration, l'objet
d'une surveillance toute spéciale.

« Les réclamations ayant pris vers cette épo-
que un caractère accentué, M. le directeur des

postes crut devoir tenter l'épreuve suivante qui
fut couronnée d'un plein succès : de concert

avec MM. Marthenay et Boisson, négociants à

Saint-Etienne, cour Saint-Paul, n° 8, qui
avaient porté plainte, il prépara a leur adresse
trois lettres, daus l'une des quelles il inséra

d'une manière apparente à la vue, sensible au

toucher .quarante ti mbres-poste de un centime ;

puis il fit partir ces lettres de Lyon, Rive-de-
Gier et Sainl-Chamond, de façon à ce qu'elles
parvinssent â Saint-Etienne le 12 novembre, à

6 heures du soir. Les dépêches arrivèrent en

effet, à l'instant précis, comme le constata M.
le receveur principal. Jëtées dans le trie-géné-
ral elles passèrent pour être distribuées entre

les mains de Couderc, facteur de la circonscrip
lion qu'elles concernaient. Vers 7 heures'eut
lieu la sortie des facteurs ; à 7 heures 3/4 le

directeur et le receveur s'assuraient par çux-

mêmes que les destinataires MM. Marthenay et

Boisson n'avaient pas encore reçu leur courrier;
et cependant Couderc était déjà revenu après
sa distribution, suivant le règlement, an bureau

de poste pour y déposer sa boite et les lettres

qu'il n'avait pu distribuer; mais parmi ces let-

très on ne trouva point celles deMM. Marthenay
et Boisson.

« C'est alors que M. le directeur, accotn-

pagné de M. le receveur principal et de deux de

ses employés, se rendit au domicile de l'accusé.
Celui-ci se voyant pris en flagrant délit, finit

par remettre à sou supérieur, après beaucoup
d'hésitation et à diverses reprises, les trois

lettres qu'il avait gardées sur sa personne avec

une trentaine d'autres dépêches, qui auraient
dù être distribuée le soir même.

« L'une des trois lettres contenant les qud»
ranle timbres poste était ouverte, les deux

autres étaient intactes, il est vrai ; mais ce qui
établit que Couderc se les était toutes trois

appropriées, c'est qu'il les avait gardées sur lui
après la distribution et qu'il avait évidemment,
avec intention, déplié la première. Dans le pa-

quel qu'il rein i t au directeur, se trouvait encore
une lettre timbrée, de Terré-Noire, adressée au

R. P. François Xavier, capucin qui n'habite pas
son quartier de distribution. Cette lettre sous-

traite par l'accusé lors du trie-général, avait été

ouverte et dépouillée de son contenu, soit vingt-
cinq timbres-poste représentant une valeur de

5 francs. Sur la sommation du dire cteur, il

restitua ces timbres-poste qu'il alla prendre
dans un petit portefeuille lui appartenant, dé-

posé dans une pièce voisine.
« A la suite de celte vérification, Couderc fut

arrêté et la poursuite criminelle a été exercée
en vertu d'une autorisation de mise eu juge-
ment donnée le 17 novembre dernier par M. le

directeur général des postes.
« Confondu par l'évidence , l'accusé s'est

trouvé dans la nécessité d'avouer une partie
des faits qui lui sont reprochés. Indépen-
damment de ceux dont il. vient d'être parlé, il
reconnaît encore ceux qui suivent. Il a sup-
primé le 23 ou le 24 octobre 1869, une lettre
adressée par une personne dont il a oublié le

nom, mais qui paraît être te sieur Curassonnet
de Lyon. Celte lettre contenant 13 timbres-

poste de 20 eenli nés, était adressée a M. le gref-
lier du tribunal civil. — La deuxième lettre

qu'il a supprimée le 3 novembre 1869, est à

l'adresse du sieur Celse, marchand de fer, rue

de la Loire.D'après Couderc, elle ne contenait

pas de valeurs ; cette allégation n'a pu être
d'ailleurs controiivée.

« Enfin le 8 et le 9 du même mois, il recon-

naît avoir détourné une lettre venant de Bade'

pour un destinataire qu'il ne connaissait pas,
contenant un effet de commerce et 1 fr. 90 cent,

en timbres-poste, qu'il s'est appropriés. L'effet
de commerce a été détruit. Il reconnaît égale-
ment avoir, depuis quelque temps négligé de

porter à domicile un certain nombre de pros-
pectus et imprimés sans importance, mais il

persiste à soutenir que ce sont là les seuls

détournements qu'il ail commis et qiTtyieun
d'eux n'est antérieur au 21 octobre- dernier.

« Quoique l'information n'ait pu établir
d'autres faits à la charge de l'accusé, il paraît
toutefois évident que cet agent avait depuis
longtemps contracté l'habitude de dépouiller ou
supprimer les lettres-qui lui étaient confiées.
De nombreux détournements ont été commis

depuis l'année 1866 daus son quartier de dis-
tribution et les diverses circonstances dévoilées
par la procédure font présumer que c'est lui

seul qui les a commis.
« Eu effet cet agent qui, on l'a vu , se livrait

à des dépenses exagérées, était toujours abon-
damment pourvu de timbres-poste, et les ven-

dait conrlairement^aux règlements, à divers
débitants de la place Marengo et de la place
Saint-Charles. Ainsi, le sergent de ville Poli

dépose qu'il l'a vu notamment dans le courant

de juillet (868, vendre à une dame Brier, débi-
tante place Saint-Charles pour 40 ou 45 francs
de timbres-poste. Et cependant c'était un des
facteurs qui prenait le moins de timbres à la

caisse du receveur principal, quoiqu'il eut dans
sa distribution l'un des quartiers les plus riches
et les plus commerçants delà ville. Il résulte
en effet, de chiffres authentiques relevés par M.
le directeur des postes que du 1 er décembre
1898, au 28 février 1869, Couderc en a pris
seulement pour 410 fr. quoique son collègue,
le sieur Fournier qui n'en vendait jamais aux

débitants, en eut acheté à la même source et

pendant la même période pour une somme de
1205 fr.

n Les aveux de l'accusé sont donc bien loin

d'être complets et ne portent, d'ailleurs, que
sur des faits qu'il lui était impossible denier
en présence de l'évidence.

n En conséquence Couderc est accusé:

d'avoir, à Saint-Etienne ( Loire ), dans le mois

de,novembre 1859, étant agent de i'adrninis-
Iraiion des postes, détruit, supprimé, soustrait
ou détourné un effet de comiherce inséré dans
une lettre qui lui avait été remise ou c'om-

muniquée à raison de ses fonctions. •»

Couderc a renouvelé devant le jury les avœux

faits durant le cours de l'instruction.
Otïze témoins ont été entendus.
M. Lagrange, subslitutde M. le procureur

impérial, a soutenu l'accusation.
M. de Richebourg, a présenté la défense de

l'accusé.
Le jury ayant rendu un verdict de culpabilité,

modéré par l'admission des circonstances alté-

nuanles, Couderc a été condamné à 3 ans d'em-

prisonneinenl.
L'arrêt de la Chambre des mises en accusa-

lions renvoie Couderc devant la juridiction
correctionnelle pour d'autres faits de détour-
nemenl de timbres poste et de lettres.

Le Journal de Yillofranche croit savoir que
l'Empereur a reçu en audience particulière les

députations des conseils généraux du Rhône et

de la Loire, venues à Paris au sujet du chemin
de fer de Saint-Etienne à Givors, proposé par
M. de Persigny.

commmïe de la Grand-Croix, le nommé Grivel-
to Carlo, âgé de dix huit ans, né à Corio, pro
vince de Turin, était occupé, ave deux autres

ouvriers piémontais, les nommes Gourt Joseph
et Magnolc Philippe, à transporter des pièces de
bois près du puits ; après s'être fait charger sut
l'épaule le petit bout d'une butte du poids de

250 kil. environ, quand les deux camarades
voulurent prendre la (pièce par le gros bout,
soit que le poids fût trop lourd, soit que la

butte leur ail échappée, celle-ci retomba et le

contre coup frappa si malheureusement Grivel-
to, qu'il fut renversé, donnant à peine signe de

vie. Le sang coulait en abondance par les oreil-

les, par la bouche, parle nez et par les yeux;
d,ix minutes après il était mort.

Vendredi dernier, dit le Mémorial de la Loire
vers dix heures du matin, au puits Saint-Camil-
le, Compagnie des mines de la Péronnière,

Le iouiimuiié.
IJn profond abattement s'est emparé de lui.

C'est Ja période du désespoir. Ses nuits sont

pénibles ; le remords semblé s'être assis au

chevet du lit oii il dort son lourd sommeil.

Pourtant, la vanité persiste ; elle s'est même

développée d'une façon bizarre dans cette si-

tuation extrême : Troppmann a pris un affreux

plaisir à voir le greffier corse, chargé d'ins-

crire son écrou , s'évanouir devant lui comme

devant une vision terrible ; à ce spectacle,
son imagination s'est exallée, et il s'est mis
à faire ressortir la supériorité d'une nature

forte , se retrempant dans l'excès du mal-

heur 1
Et pourtant, il a peur !
L'inconnu le terrifie et l'obsède. Il se fait

raconter les exécutions célèbres ; il sait les

phénomènes extraordinaires qui ont signalé
certaines décollations.

Ses visiteurs ordinaires sont M. Bozérian,
son avocat à la cour de cassation , M. Claude,
de la sûreté, et l'agent Souvecas.
Hier , il a dit à celui-ci :

— Dis donc (en prison , tout le monde se

tutoie), ou nî'a raconté que tu viens d'être

décoré ?
— Comment ?
— Oui... de l'empereur de Russie. Est-ce

moi qui t'ai valu cela ?
— Non...
— Alors , c'est du roi de Prusse !
La camisole de force continue à être pour

Troppmann un objet d'horreur profonde ;
il saisit toutes les occasions de s'en debarâs-
ser , même momentanément. Avant-hier , il

dit à M. Claude :

— Je voudrais écrire.
—- Eh bien ! répondit le chef de la sûreté,

on va vous déligoller.
Il poussa un soupir de soulagement et écri-

vil à i\l' ! Laehaud la lettre suivante :

« Monsieur cher défenseur,
« Vous avez été si bon que j'ose encore

« l'implorer ; voudriez-vous bien venir me voir
« et passer demain vers ma cellule de la

« Roquette ( cellule n° 1, n'oubliez pas!) si

« toutefois cela ne vous gêne pas par trop
« désagréablement. J'ai à vous parler.

« J.-B. Troppmann. »

A ce moment, le directeur entra. Tropp-
manu demanda des nouvelles de sa mère.
— Elle va bien.
— Oui... c'est-à-dire , elle est morte peut-

être 1
En disant cela , il devint pâle.
— Non , elle vit.
— Ah ! l'on m'a tant trompé !

Alors, il se mil à parler à M. Claude du

fameux portefeuille ; ses paroles se précipi-
taient , il s'animait exlraordinaireinenl ; il

parla de ses complices , de la dureté de la jus-
tiee , qui ne veut pas voir , etc. etc. « Monsieur
Claude , dit-il , je vous ai bien indiqué ie
cadavre ; cherchez • le portefeuille est au-

près. »

— Mon pauvre garçon , répondit M. Claude,
cela ne me regarde plus.
— Qui , alors ?
— Le procureur général.
— Je lui écrirai.
— Si la justice l'ordonné , je ferai recher-

cher le portefeuille.
M e Laehaud, qui avait rencontré M. Bozé-

rian , vint à trois heures, et pénétra , accom-

pagné du brigadier des gardiens, dans la
cellule n° 1.

Troppmann se promenait de long en large.
A l'entrée des visiteurs , il s'arrêta court,

un éclair de satisfaction illumina son visage.
Il remercia.
M. Bozérian l'assura de ses bonnes dispo-

si lions : « J 'examinerai votre dossier , comp-
lez sur moi ! »

— Non, répliqua le condamné, les com-

plices ! faites rechercher les complices !

Cependant l'entretien languissait ; Tropp-
manu jetait de côté et d'autre des regards
inquiets ; M" Laehaud vil bien que le cou-

damné avait à lui parler. A sa demande , M«
Bozérian et le brigadier sortirent.
Alors , Troppmann parla encore de ses coin-

plices , puis de sa mère , de ses parents , de
la clémence de l'empereur... poureux !
— Votidriez-vous que je leur écrive ?
— Je le veux bien !... Parlez à ma mère

de ma tendresse, de mes chagrins , et que je
l'aime tant 1
— Oui.
— El puis , il faut qu'ils s'en aillent ; je

suis trop connu. Oh ! il n'y a que l'Améri-
que...

Puis , tout à coup , revenant à son idée
fixe: «"Voyez-vous, le portefeuille, lui , il
saura bien dire tout 1 »

Il ajouta encore des phrases entrecoupées :

« Il faut que cela finisse... Je m'ennuie bien!..
J'ai peur; ce que je vois est terrible... »

Le tout entremêlé de gestes saccadés et de

crispations de la face.
— C'est tout ce que vous avez à me dire ?

reprit enfin M° Laehaud.
—• Oui , pour aujourd'hui.
On lui a conseillé d'écrire au procureur gc»

néral. Il a écrit :

« Monsieur le procureur général.
« Je vous ai parlé de complices. J'en ai

c'est vrai. Pourquoi mentir à présent ? Voulez-
vous faire fouiller ? Vous trouverez le porte-
feuille. Et si vous le trouviez I Je ne veux

pas qu'on croie que j'ai menti... »

Georges Froissard.

Les Mamzsceits «Se 'ffropuaiafliiis.
Pièces retrouvées sur l'assassin au moment où on

lui mettait la camisole de force
Ni le procès et la condamnation de Trop-

manu, ni les innombrables détails publiés sur

ce bizarre et monstrueux personnage, n'ont
épuisé ni même émoussé la curiosité publique.
Nous continuons donc à enregistrer, soit d'à-
près nos propres documents, soit d'après les

informations de nos confrères les faits et ges-
les de cet homme qui aura eu l'étrange pri-
vilége d'occuper et nous pourrions dire d'ab-
sorber presque à lui seul l'attention générale
depuis le jour de la découverte de son crime

jusqu'au dernier acte de l'expiation.
Mais rien, assurément, parmi tous les dé-

taiis qu'on a pu lire, n'approche, au point de

vue de l'intérêt et de Incuriosité, de la pri-
meur tout à fait exceptionnelle que nous avons

la bonne fortune d'offrir aujourd'hui à nos

lecteurs. Il sagit de pièces manuscrits • trou-

vées dans les vêlements de Tropmann jeudi
soir, à neuf heures et demie, au moment où,
à l'issue de la dernière audience, le condam-
né endossait à la place de ses babils bourgeois,
la tenue réglementaire de la prison.

De ces écrits, tous inédits, les uns sont en

vile prose, les autres ont la prétention d'ê-

tre en vers.

l'Iu.sieurs sont tracés au crayon, d'autres à

la plume. Cette particularité est indiquée en

tête de chacun de ces documents:
Celui de nos collaborateurs qui nous commit-

nique les pièces qu'on va lire les a copiées de

sa main sur les originaux, dont il nous garantit
a parfaite authenticité..

( Al'encre )
Par M. Laurence un homme très-sage je suis gerrié.
Un hercule par ses tours de force et d'adresse nous

( égaient.
A travers le guichet par les surveillants nous somme

( regardées.
Malgré toute cette force le directeur de la prison s'ef-

fraye.
Et quand la nuit ce moment d'oubli va venir.
Je vois à travers le guichet la ligure de M. Rufin.
Je me dis tout (le suite M. David avee son bonnet va

( aussi revenir.
Pourtant avant de me coucher je pense qu'avec leur athlè-
( tes je ne.suis pas à la fin.

( A l'encre )
Le 29 décembre.

Monsieur Laehaud.
Dans votre défense vous pouvez dire si vous

voulez que c'est à cause du plus âgé de mes

( Au crayon. )
Monsieur Laehaud.

Dans votre défense vous pouvez dire si vous

voulez que c'est à cause de la fille du plus âgé
de mes complices que je ne veux pas dire leurs
noms, puis elle est innocente, et qu'elle est as-

sez malheureuse sans que je dénonce encore

son père que je ne veux pas qu'on dise voici
l'enfant de Tropmann et le petit fils oit la petite
fille d'un assasin de Pantin.

( A l'encre. )
On a versé du sang sur le sac de voyage du

père Kinck et cela par méchanceté pour ine

nuire, car c'est prouvé qu'il n'a pas perdu une

seul goutte de sang.
faux téil01ivs.

Le tirage d'un certain nombre d'obligations
n'ayant pu avoir lieu celte année que le 3

janvier, le Moniteur des tirages financiers se trou-

ve dans la nécessité de reculer de deux jours
sa publication. M M. les abonnés sont donc

prévenus que le prochain numéro paraîtra le 8

janvier, au lieu du 6 qui est sa date habituelle ;

il pourra ainsi publier tous les tirages du 1 er

janvier. 575

REVUE COMMERCIALE
Rouen ,

" janvier 1870.

Vendredi matin. — La vente a été très-aclive
cette semaine, tant pou r les filés que pour les

tissus.
Les prix sont partout en voie de hausse.
Ch. 28 Amérique, tenue 4 fr. 40 pour pre-

mi ères marques.
Ch. 24 pour tissage mécanique 3 fr. 65 à 3,70.
Il y a beaucoup d'étrangers sur place ; les

stocks en tissus , rouenneries et indiennes,
diminuent beaucoup.
La cretonne est très-demandée, et les prix

sont fermement tenus.
Calicot C te 30 pour impression, 37 1[2, soit

1|2v de hausse sur la semaine dernière.
Quelques affaires pour l'Algérie,
ihulliouse. — Marché actif, I p2 e de hausse

sur les filés fermes.

M E R C U II IA L E
dernier marché

Froment l re q., d.-déc.
id. 2' quai. id.
id. 3 e quai. id.

Seigle l re quai. id.
id. 2e quai. id.
id. 3a quai. id.

Orge, double-décalitre
Avoine, id.
Haricots, id.
Farinel re ([., les 125 k.
id. 2e q., id.
id. 3 e q , i(l.

Pain blanc , le kiiog.
id. bis, id.
id. de ménage, id.
Foin, les 100 kilo;.
Paille, id.
OF.ufs, la douzaine..
Beurre , les 500 grain.

Librairie Durand
A Roanne.

L'Almanach Annuaire commercial, Indus-
triel et agricole de l'arrondissnment

de Roanne, pour 1870.
première aïs née.

Un beau volume in-18, charpentier.
PRIX 1 Fr.

Sera mis en vente le vingt janvier mil huit cent

soixante-dix".
Il contient : — Les calendriers agricole et horticole ;

— Les foires de six départements ; — Le tableau

de toutes les communes du département de la Loire,
avec leur population et leur distance de leur chef-

lieu de département, d'arrondissement çt de canton ;
— MM. les Maires, Curés, Instituteurs , Juges de-
Paix, Notaires, etc. ; — Les Tribunaux, le service

et personnel des finances, des postes, des établis-
seinents de bienfaisance, etc. ; — Les noms et

adresses des commerçants , des industriels et des

commissionnaires de toutes les communes de l'ar-

rondissement ; — Les voitures publiques ; — Des

articles sur l'agriculture, la viticulture, l'hygiène, etc. ;

— Des notices historiques et quelques pages de

l'histoire de Roanne, pendant la révolution ; — Les

prédictions marinières de l'arrondissement de Roanne ;

— Des histoires amusantes, bons mots, etc. , etc.

— Un tableau méléréologique indiquant les proba-
bilités générales du temps ; — Le tarif des octrois
de Roanne, et une jolie carte de la loirk , conte-

nant toutes les communes.

Celte publication locale et véritablement utile par la

variété et l'exactitude des renseignements usuels

qu'elle contient, sera consultée avec intérêt par les

lecteurs de toutes les classes, et aura sa place assurée
dans toutes les familles.

La première année n'ayant pu être tirée à grand nom-

lire, MM. les collectionneurs feront bien de se pour
voir à temps.

ASSURANCES
La Compagnie internationale d'assurances à

primes fixes contre (' incendie et sur la vie.

la Gauloise ( Limited ) , capital social six

millions , demande des agents dans l'arrondis-
sement de Roanne.
Conditions avantageuses.
Ecrire , franco , au Directeur-Inspecteur de

la Compagnie à Roanne. 605

s^csi'yrs'] BTAJLiemse
DES

CHEMINS DE FER MÉRIDIONAUX
Ï3]]»MSSSSMOra

DE

EXEMPTS DE TOUS IM POTS

.apalissc Roanne Cliarlicu Monlbrison

h 00 3 90 3 90 3 90
3 85 3 80 3 80 3 75
3 75 3 70 3 60 3 65
2 '50 2.50 2 50 2 50
2 GO 2 40 2 40 2 35
2 30 2 30 » )) » »

2 25 2 30 2 50 2 30
1 50 1 40 1 80 1 50
k 75 5 50 )) » •» ))

48 » 45 » 50 » 45 00
45 » 42 » 47 » u2 00
40 « 39 » » » )) »

)) » 0 45 » 40 » 40
)) « 0 34 » 3£> » 35
)) ») 0 30 » 32 » 30
» » 8 00 7 » 9 00
p )) 3 80 3 80 h 50
d )) 0 80 .. 90 1 15
» )) 1 10 1 10 1 00

Ces Bons rapportent un intérêt Annuel de

30 francs, payables par coupons semestriels
de quinze francs, les 1 er Janvier et 1 er Juillet.

Ils sont remboursables à 500 francs , en

treute ans, par tirages semestriels qui auront
lieu en Avril et Octobre. Les Bons sortis seront

remboursés le \*r Janvier et le 1"' Juillet sui-

vanis.
Le premier tirage aura lieu le 1er Octobre

1870 et le premier remboursement le lv Jan -

vSeï» 1871.
Le paiement des Coupons et des Bons sortis

sera effectué au choix des porteurs , à Flo-

fen.ee 9 à P«»>{s, à Genève s et dans les

villes qui seront désignées sur les titres défini-
tifs. Ces paiements devront en tout

temps se faire en espèces ; ils seront

libres de tous impôts , taxes ou dé-

duetSous de quelque esature qu'elles
puisent être , la Société déclarant for-
nielleinent que les conséquences de toute loi

ou autre mèssure d'impôt ou "de diminution

quelconque, frappant actuellement ou pouvant
frapper dans l'avenir le revenu ou la propriété
mobilière ou immobilière, seraient directe-

ment supportées par elle, et qu'elle est et reste

formellement engagée à effectuer, en Italie et

à l'étranger, en séBS. ou en AKÎiEWT, et

libres de toute charge, les paiements d'intérêt
et ie remboursement des Bons.

La présente émission de Bons est motivée par
la décision de la Société de ne pas' aliéner ses

Obligations 3 °/o à long terme, mais d'appliquer
et concentrer, sur une" moindre somme de

nouveaux titres remboursables à plus court

ternie, la garantie directe de l'État dont elles

jouissent, d'après les dispositions de l'article
24 de la Convention du 28 novembre 1864.

A cette fin, les 131,457 Bons sont émis par
la Soeîélé italiesauc des Chemins de

fci* M8éeidâoB»«Hx contre le dépôt en nan-

tissement dans les caisses de la BSanque
nationale d'Italie de Quatre Cent

mille Obligations méridionales 3 % de 500

lires. Ces Obligations seront restituées à la

Société au fur et à mesure des remboursements
semestriels des Bons, mais sous la condition

expresse qu'à chaque remboursement de Bons

il ne sera d'abord retiré du nantissement que
la moitié de la quantité proportionnelle des

Obligations devenues disponibles par suite des

remboursements des Bons, et ce jusqu'au
jour oii chaque BSou restant à rembourser
aura pour nantissement un dépôt de quatre
3Sb&!g'atï©58ss. Cette proportion de quatre
Obligations en dépôt contre chaque Bon en

circulation sera ensuite maintenue jusqu'au
remboursement final de lotis les Bons.

40 fr.

PIi.4. St'EiïISSSaON :

410 fr. par BON
onisssitnce tSte 3er janvier I8ÏO

payables !

40 fr. en souscrivant
70 lors de la répartition du 17

au 25 janvier 1870. ... 70

100 du 10 au 15 février 1870. . . 100

100 du 10 au 15 avril 1870. ... 100

100 du 25 au 30 juin 1870, sous

déduction du coupon de
15 francs, échéant le t*' r .

juillet 1870 85

410 fr. 395 fr.

avec faculté à toute époque d'escompter les

versements non échus à raison de 4°/ol'an.
Les versements en retard seront passibles

d'une retenue à raison de 7 °/o l'an.
Les litres provisoires au porteur seront déli-

vrés lors du versement de 70 francs.

La souscription sera ouverte le mardi 11

janvier en Italie, en France et eu Suis-

se; elle sera close partout le lendemain 12

janvier an soir.

0.\ SOUSCRIT A PARIS
A la ËSanquc de B*aris, 11 bis, rue Saint-

Arnaud ;
A la SSanquc de Crédit et «le Dépôt «les
I*ays-8kas, 8, rue Drouot,

Verser ou remettre40 francs par chaque Bon

qu'on veut souscrire.

Dans le cas où les souscriptions dépasseraient
le nombre des Bons émis, elles seraient soumi-
ses à une réduction proportionnelle. 574

ÉUXIR DU COÏIION
SEULE DISTILLERIE

pour

fLJà E'B' L'ÉTMti^îlOEK
ù villeneuve-de-berg (At'dèche)

Mention honorable et Médailles d argent obtenues

aux Expositions de

1856, 1858, 1863, 1864, 1865

L'Êiixir du Coirou peut être hardiment mis

au rang des plus fines et des plus suaves pré-
parafions cjuc l'art «lu distillateur a su créer;

H est d 'une belle couleur jaune, son goût est

exquis ; il passe dans la bouche en y laissant

nui n'est accompagné d'aucune

© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE



â L'Echo Roannais

sensation de brûlure ; il échauffe doucement
l'estomac et le dispose merveilleusement à
remplir ses fonctions.
Son action est réelle dans les digestions len-

tes, avec accompagnement de renvois gazeux
acide. La colérine et les vomissements trou-
vent, en cetle préf aration, un stimulant diffu-
sible qui peut aider à les combattre, ainsi que
l'attestent de sérieux rapports de médecins.

Le choix rigoureux des plantes, leur bar-
monieuse et invariable combinaison font de
l'Elixir du Coiron une des meilleures liqueurs
île table, et le cordial le plus riche en pro-
priétés hygiéniques.
Fabriqué à l'aide d'appareils à vapeur per-

fectionnés, qui le mettent à l'abri du cou-
tact de l'air extérieur, l'Elixir du Coiron con
serve tous ses principes primitifs en acquérant
la plus grande pureté.

Tonique et stimulant tout à la fois, l'Elixir du
Coiron dégage l'estomac des mucosités et des
glaires qui peuvent l'embarrasser, et favorise
éminemment la digestion ; il chasse les vents
et dissipe presque instantanément les aigreurs
et les coliques. Il est Apéritif ; pris à jeûn et
à l'eau, il remplace les effets pernicieux de
l'absinthe par ces propriétés bienfaisantes.
L'Elixir du Coiron se vend en détail chez

SI. 1IAKTALLBK
rue Impériale, 78.

, Sîq iioristc
à Roanne. 593

Eau, Pommade des frères Mahon
Médecins spéciaux des hôpitaux de Paris, etc.

« où ils obtiennent mille guérisons par an, terme

moyen. » (Rapport de l'Académie de médecine
à M. le ministre de l'intérieur. — Guérison des

malades de la peau et du cuir chevelu , dartres,
pellicules, démangeaisons , chute des cheveux,
etc. — 2 IV. et 3 fr. — S'adresser à Paris , rue

Saint-Antoine, 200 ;.— à koanne à la pharma-
cie Barlcrin rue delà Sous-préfecture. 17.

AVI * [PORTAIT.
Les expériences comparatives faites dans les

hôpitaux de Paris constatent que le Sirop et la
Pate de Nafé de Delangrenier sont les peclo-
ranx les plus efficaces contre les catarrhes, asth-
mes, toux, grippe, coqueluches , maux de gorgeet toutes les irritations de la poitrine et. des
bronches. — Dépôts dans les Pharmacies.

MAL DE DENTS — L 'Eau du l) 1 ' O.méara
calme à l'instant la plus vive douleur et arrête
la carie. — Se vend dans tontes les pharmacies.

488 3—2.

AVIS «KNÉBAU

M. et Mme NORMAND
Dentistes, rue Sainte-Elisabeth, 83.

A ROANNE
Continuent, comme d'habitude, leurs opéra-lions à toute heure, et font tout ce qui con-

cerne l'art du dentiste. Pose des dents et den-
tiers aux prix les plus modérés.
Consultations et opérations gratuites tons

les jours aux indigents. 60

les
"

GERÇURES des mains,
des lèvres , ENGELURES,
PELLICULES en employant
la Ui*caiec tSiianou , de

Lyon. Se méfier des contre-façons. Roanne, à la
pharmacie Gerbay ; et à la papeterie Brun.
Charlieu , Pharmacie Gerray. Saint-Etienne,Pharmacie Sue . 13—8 527

— Santé à Imis par la douce Revalescière Du
lkirry qui guérit, sans médecine , ni purges , nifrais, les dyspepsies , gastrites, gastralgies, glaires,vents, aigreurs, acidités, pituites, nausées, renvois,vomissements, constipation, diarrlufc, dyssentorie,coliques, toux, asthme, étoufl'ements, oppression,congestion, névrosé, insomnies, mélancolie, diabète,faiblesse , phtliisie , fluxion et tous désordres de In
poitrine, gorge, larynx, haleine, voix, (ks bronches,vessie, foie, reins , intestins , muqueuse, cerveau et
sang. 72,000 cures, y compris celles de S. S. le Pape,le duc de Pluskow, .Mine la marquise de Uréhan.etr.
-Six fois plus nourrissante que la viande , sanséchauffer, elle économise 50 fois son prix en nié-

(1er,inc. En boîtes : 1/1 kil., 2 fr. 25 ; 1/2 ki 1..
4 fr., 1 kil., 7 fr.; 0 kil.. 32 fr.; 12 kil., 60 fr. — I.a
Revalescière chocolatée rend appétit, digestion,sommeil, énergie et chairs fermes. — En boîtes de
12 tasses, 2 fr. 25, de 576 tasses, 60 fr. — Dépôt àRoanne, chez M. Garnier et chez les pharmaciens et
épiciers. — du barrv et O, 26, place Vendôme,Paris. 3

Pour tous les articles non signés, MaiuoncI Vignal

Annosîccs jud iciaircs
Etude de M® AUROUX, notaire à Roanne.

FORMATION DE SOCIÉTÉ
Par acte devant M e Pierre-Jacques-

Ulysse Aui'oux, soussigné , et son col-

lègue, notaires à Roanne, en date du

vingt-sept décembre mil huit cent
soixan le-neuf ;
M. Jean-Marie Collet père, proprié-

taire et charpentier en bâtiments, de-
meurant à Roanne ;
M. Pierre Collet, prénommé l'aini-

lièrement Paul , charpentier en bâti-
menls, demeurant à Roanne;
Et M. Eugène-Benoît Collet , char-

pentier en bâtiments, demeurant, à
Roanne,

Ses deux fils ;
Se sont associés pour le commerce

et les entreprises de charpente et me-

nuiserie, ou autres entreprises ayant
rapport à ces parlics-là.

La société est en nom collectif; son

siège est â Roanne , rue du Phénix.
Sa raison sociale est; Collet père et fils,
et la signature portera ces noms.

Chaque associé aura la signature so-

ciale , mais ne pourra s'en servir que
pour les affaires de la société.
Celte société est faite pour deux

années, qui commenceront au trente-
iln janvier mil huit cent soixante-dix,
pour finir le trente-un janvier inil huit
cent soixante douze.
Conformément aux articles 55 , 56,

57 et 58 de la loi du vingt-quatre juil-
let mil huit cent soixante sept, il a été
déposé, à la date du six janvier cou-

rant, expéditions authentiques de l'acte
de société au greffe de la justice de
paix et au greffe du Tribunal de eom-
ineree'de Roanne.
La présente insertion est faite pour

compléter la publicité exigée par la
loi.

Pour extrait certifié sincère:
578 Signé, AUROUX.

A VENDRE A L'AMIABLE
Pour entrer en jouissance de suite.

une très-jolte

Maison de campagne
Situe'e au bourg de Villerest

Celle maison, formant un bel appar-
tement de 5 pièces tapissées, avec che-
minées de marbre, est entièrement neu-
ve et jouit d'une vue très-agréable.
Elle est bâtie au milieu d'un clos de

vigne, avec un jardin fantaisie, plan-
té d'un grand nombre d'arbres frui-
tiers et d'agrément.
On donnera toutes facilités pour le

paiement.
Pour les renseignements, s'adresesr

5 M e AUROUX, notaire à Roanne. 4

LAURENT-RICHARD
Prévient le Public qu'il se charge,

pour son compte, des Plâtres et Pein-
lures que l'on voudra bien lui confier,
à des prix très modérés.
On trouvera toujours chez lui le

PAPIER MINÉRAL
T11ÎCR

Contre l'humidité et le salpélrage des murs

Breveté . g. d. g. en France, en Belgique
et en Angleterre

GARA1TI 5 ABJS
Le «««'ilï jusqu'à ce jour qui préserve

de l'humidité les appartements
et les tentures de toutes natures

Dépôt à Roanne, chez MM. Laurent-
Richard et Julien-Verger , rue lin-
périale . 21. 9

CilAMBONN 1ÈRE
Successeur de M. Raffin , serrurier, rue

Impériale , 54, à Roanne.
Breveté s. c. d. g . pour un systèmed'enrouleur mécanique pour stores

tentes, châssis mobile, etc.
Il continue à faire, com-

me son prédécesseur, les

Appareils Orthopédiques
«■I S iitrur

Pour la déviation des
membres" et de la colonne
vertébrale. 395

A \ ICMHli

DOUZE MET I EUS
S'adresser au bureau du journal, rue

Impériale, 70. - 423

AVIS AUX PLATRIERS
Ils trouveront désormais chez M.

GuiilU-t, marchand de bois au Coteau
(Loire), des liteaux de plafonds, forts
comme dimension 0m03 sur 0">01, au

prix exceptionnel de 42 fr. le nulle
réduit à 3™. 11
E.emise sur les affaires en gros

BEAUTE DU TEINT
L'Extrait de fleurs de lys de llayle dis

sipe et prévient rides , rousseurs, hâle,
masque, dartres, boutons et feux au

visage; dispense de l'emploi des fards,
et, donne au teint: beauté, fraîcheur,
éclat ; fiaeon 5 francs.
eau anti-pelliculaire de bayle, 6 fr.

pommade Anli-PelM, de Baylc, 5 francs;
pour détruire les pellicules , arrêter la
chute des cheveux , faire repousser et

empêcher de blanchir. — Pharmacie
64 , rue Basse-du-rémpart , Paris, à
Roanne, pharmacie Gantier, 30, rue du

Collège; à Saint-Etienne, II. Delpy, pliai'-
maeieii, 23, rue Saint-Louis, etchez tous
les parfumeurs. 12—8 507

Grands Fourneaux d'hôtel
Ou pour tout autre grand établissement
S'adresser chez M. DAUBET, poélier-

fumiste , rue Impériale , à Roanne , qui
se charge de toute construction de ce

genre. On trouvera aussi chez lui plu-
sieurs nouveaux systèmes de cheminées
économiques et en général tout ce qui
concerne la fumisterie et les appareils
pour empêcher les cheminées de fumer.

MAL DE DENTS
• U-- y! Guérison instantanée par lh

Pyréthrine Laiiaussois.
1 fr. 50 le flacon.

Dépôts : à Roanne, M. Garnier,
pharmacien; à Monibrison , M. Chau
vin , pharin. ; à Saint-Etienne, M. Ar-
nault , pharmacien. 9—4 560

Magasin et ses Dépendances
A LOUE II

Second à lonei* de suite.
S'adresser h M. Vernay , marchand

de sabots , place Saint-Etienne 19. 563

A CÉDER DE SUITE

Un Fonds de Fabricant
Magasins rayonnés et dépendances ;

Matériel et accesoire pour la fabriea-
lion de la colonne.
S'adresser au bureau du journal. 576

Aux Asthmatiques.
M. AUBRÉE médecin-pharmacien à

burie (Charente-Inférieure)-

, a déjà ob-
tenu, parsa précieuse découverte plus
de 1500 guérisons. II adressera franco
la preuve aux personnes qui lui en le-
ront la demande. Prix du traitement:
50 fr.
RÉTENTI ONSD'URINE douleur nephré-

tiques, guérison piompte par le irai-
tement spécial de M. aubrée . Prix :

15 fr. 591 8—4

Tours
rVÎ*ceAu«aâeoW' 6.

3

oWva"ï W PRESERVATIF

de;

A Roanne, pharmacies Gerbay et
Garnier , rue du Collège. 606 12—3

pommade

ANTI-OPHTALHIQUE
de la "V e JFarmer, de Saint-

André de Bordeaux, seul remède contre les
Maladies des yeux et des paupières, autorisé
par décret impérial.
Exiger:Pot(alence,pa-_jjS^/xC, /?■

picr blanc, cachet et licns
|

rouges,init.V.F.,signât. :'
~~

*

'

—
■
.

dépôts > à Roanne, chez Paul Gurbay,
ph. ; à Saint-Etienne,Arnault , ph., et Chau-
tin jeune et G ie

, drog. ; à Monibrison,
l'hospice civile ; au Puy, Aliraud ; à
Brioucle , Peyrier , pharm.

A Y EX S) su;

Un matériel complet de Lithographie
EN TRÈS BON ÉTAT

Sadresser à la publicité Lyonnaise,
14, Rue Comfort, Lyon. 2—1 617

MACHINES A COL'DHE AMÉRICAINES
PERFECTIONNEES
et construites par CALLEUAIT FOURNISSEUR

breveté de S.M. l'Empereur
108, BOULEVARD DE SÉBASTOPOL, 108, PARIS.

MACHINES POUR FAMILLES
ET POUR ATELIERS.

S0 Médailles or et classe.

SYSTÈME A NAVETTE
COUTURE INDÈCOUSABLE

SO Médailles or et !"• classe.

B i T
E. G-EI0T, entrepreneur de Bitume de toutes sortes

Miagasitts ei Kamou-, t-ue de l'Asile
Trottoirs, cours, caves, greniers à blé et autres, granges, etc., réservoirsbitumés. Se charge d'enduits verticaux destinés à écarter l'humidité des murs.

— Les vieux bitumes sont reposés à 50 pour cent au-dessous du prix du neuf etgarantis aussi bons.
A VENDRE

AJ «□ JWL. ME®- JEW .ÉH
A courant d'air chaud, à flamme renversée, avec les tuyaux de conduit de chaleur.

S'adresser à E. GENOT, rue de l'Asile. 417

ALGLAVt
L'EXTRAIT DE VIANDE (». s .

Précieux aliment nutritif et digestif, très-bon pour les tiraillements d'os-
lomac et la faim inslantannée , très-utile en voyage, très-apprécié des mères
pour leurs enfants en pension. C 'est le déjeûner le plus substantiel, et, parexcellence, le réparateur île la santé. 2 fr. 50, 3 fr., 4 fr. et 5 fr. le 1/2 kil.

CHOCOLAT DD PROGRÈS, qualité sup r% 1 fr. 80, 2 fr., 2 fr. 50 et 3 fr. le 1/2 kil.
Se trouve à Roanne : maison Brun, libraire, rue de la Sous-Préfecture ; maison

Gouttenoir, rue ifu Collège; maison Bonjour, rue Impériale. 12—7 428

vk H'_ IL S© £& M te r%; rjr m&

D ERICQf 1^.2 K

D'un goût et d'un parfum des plus agréables, est reconnu, <leg»uis ÎSSA «sis,
pour être le cordial par excellence qui ouvre le mieux l'appétit et facilite le
plus promptemenl les fonctions de l'estomac. SI favi"«5*isc ssip^rôt sas-e-musent la dig'csiloss, calme les maux de tète , de nerfs , les spasmes , remédie
aux défaillances et dissipe à l'instant le moindre malaise. En cas de adiiisiies
ou de i»eS'iM»l«iIssemeiit , son emploi dans une infusion bien chaude est
souverainement efficace.
En flacons à S et A fr. (avec l'instruction) portant le cachet de l'inventeur
. «3« IlicqlcA» , cours d'IIerbouville , 9, à OLyosa.
Dépôt dans les principales pharmacies et maisons d'épiceries fines.
Exiger sur les flacons la signature de 03. de SSâeqlès. 572 9—7

DE SITOT
LIQUEUR CONCENTREE ET TITREE

a

M. Guyot est parvenu à enlever au gou-
dron son âcreté ci son amertume insup-
portables et à le rendre li'ès-soluble. Met-
tant à profil celle heureuse découverte, il
prépare line liqueur concentrée de gou-
dron, qui, sous un petit volume, confient
une grande proportion de principes actifs.
Le Goudron <!c Geaj oî «1 donc fous les

avantages de l 'eau de goudron ordinaire,
sans en avoir les inconvénients. Il suffit
d'en verser une cuillerée à café dans un

verre d'eau pour obtenir à l'instant un

verre d'excellente eau de goudron sans

goût désagréable. Chacun peut-ainsi pré-
parer soi-même son eau de goudron ati

moment du besoin, ce qui offre éco-
nomie de temps, facilité de transport et
évite le remaniement si désagréable du

goudron.
Le Goutïron «le Gnjot remplace avec

avantage bien des tisanes plus ou moins
inerles, dans les cas de rhumes, bronchi-
les, toux, catarrhes.

Le Goudron de Guyot est employé avec succès dans les maladies suivantes :

EN BOISSON. Une cuillerée à café pour un verre d'eau, ou deux cuil-
levées à bouche par bouteille :

EN LOTION.

BRONCHITES
CATARRHE DE LA VESSIE

RHUMES
TOUX OPINIATRE

IRRITATION DE POITRINE
COQUELUCHE

MAUX DE GORGE

Liqueur pure ou étendue d'un peu d'eau.

AFFECTIONS DE LA PEAU
DÉMANGEAISONS

MALADIES DU CUIR CHEVELU

EN INJECTION. — î/ne partie de liqueur etquatred'eau (efficacité tontespécial».}
ÉCOULEMENTS ANCIENS OU RÉCENTS

CATARRHE DE LA VESSIE

Le Goudron de Guyot a clé expér imenté avec un véritable succès dans
les principaux hôpitaux de France, de Belgique et d'Espagne. Il a été reconnu
que par les temps chauds, il constitue la boisson la plus hygiénique, et surtout
pendant les temps d'épidémie. Une instruction accompagne chaque flacon.

Prix du flacon ; 2 francs
Dépôts à Roanne : pharmacies mkrcier, — Gerday. 445

JOURNAL DES DEMOISELLES
1, boulvard des Italiens , 1, Paris.

Le «fosartsuS «les B&esMoûseSles, qui compte 38 années d'existence, estincontestablement la publication la plus intéressante et la plus utile que l'onpuisse mettre entre les mains d'une jeune fille ou d'une jeune femme.Le .BosorotaB «les ODensoiseSBes paraît le 1 er de chaque mois , par livrai-son de 32 pages, avec des cahiers de 8 grandes pages de Broderies et autresuovjux, jvgc lexle explicatif, près de 1,000 Dessins par an \ — des planches dePatrons (grandeur naturelle) , soit 50 à 60 par an ; Des Gravures de Modes , 18,par an ; — des Albums de Musique, des Tapisseries coloriées ; — planches deCrochets et Tapisseries par signes ; — Gravures d'art et fac-similé d'Aquarelle ;— Cartonnages et Travaux de faiftaisic.
édition mensuelle paraissant le 1" de chaque mois : Paris, 10 fr. ; départe-mens, 12 fr. K

édition bi-mensuelle paraissant le 16 de chaque mois : avec gravures ettexte, Paris, 16 fr. ; département, 18 fr. ; — avec gravures , texte et patrons,Paris, 20 fr. ; dep., 24 fr.
édition hebdomadaire paraissant tout les samedis, avec gravures , patrons etplanches de travaux avec texte explicatif, Paris, 28 fr. ; déparlemens, 32 fr.On s abonne au *Eownal des BPewwiselSes en envoyant un mandat de posteou une valeur timbrée à vue sur Paris, d l'ordre du Directeur du Journal.Toute personne des déparlemens qui en fera la demande par lettre affranchierecevra franco un numéro-spécimen de l'un des deux journaux.A boulevtii'tl des EUdietis. 4—2 611

AGENCE GÊHÉHALE
DE ROANNE

î. PÉLISSIEH
AGENT GÉNÉRAL

Compagnie anonyme

D'ASSURANCES A PROIES FIXES

CONTRE L'INCENDIE & SUR LA VIE
1NCENBIE

(Extrait du Journal Officiel).
Valeurs assurées par la Compagnie,

QUATRE MILLIARDS CINQ CENT
QUATRE-VINGT SIX MILLIONS DEUX
CENT DEUX MILLE HUIT CENT
SOIXANTE QUINZE francs.
Garanties aux Assurés, fonds social

de réserves et de primes à recevoir,
plus de TRENTE ET UN MILLIONS.

S'adresser r. WsaiJssaÊEs,

SUR. LA VIE
Achat de nu-propriétés et d'tt

assurances en cas de décès. -

viagères.
Capital social : DOUZE &îIt.LiONS

non comprises ).
L'un des deux [dus forts des

gnies françaises.
Envoi franco ila -Xoti

agent général à Roanne.

sufruits.
- rentes

(Réserves

Compa-

LE BON FERMIER POUR 1870
B*ne J. A BAKKAL

et pour les nouveautés par a. de CÉR1S.
7 e édition, 1 volume ilr -12 de plus de 1 ,500
pages avec de nombreuses gravures. —
Prix : 7 fr.
Envoi franco contre timbres- poste. -

Jacob, Paris.

LE BOH JARDMSR 1870
Par PO-iTEAU, VILMORIN, NAUDItV.etc.

1 vol. in 12 de 1, 650 pages.—prix : 7 fr"
Cet ouvrage a été couronnépar la Société

impériale d'horticulture.
S'adresser à MM. B ixio et C<J, 26, rue

TROIS .iSEDAISLLES D'OR.
PARIS 1867. — HAVRE 1868.

VERITABLE EXTRAIT
DE VIANDE LIEBIG

liebig's extract of meat company l1m», londres, et fray-bentos (amér. du sud).DÉPÔT CENTRAL POUR LA FRANCE, Bue Bergère, 28, Pari».
PRIX DE DÉTAIL POUR TOUTE LA FRANCE.

Pot de t livre anglaise 12 » 1 Pot de t/i livre anglaise 3 80
— 1/2 - 6 25 1 — 1/8 — t 90

Se défier des contrefaçons.

Exiger sur chaque pot la signature du baron de Liebig et du Dr M. Von Pettenkofer,seule garantie de l'authenticité du produit.
L'Extrait de viande de Liqbig est simplement du biuillon concentré dans sa plusgrande perfection. — U «opprime le bouilli. — Grande économie dans les ménages.Applications infinies dans la marine, l'armée, les hOpitaux, collèges, couvents, institu-lions de bienfaisance, etc., etc. — Indispensable dans les climats chauds.

Se vend à Roanne, chez Richaland, épicier, rue Impériale; Hippolyte,
com.; il, Dourille, épicier, rue Sainte-Elisabeth, 104 ; Gouttenoir, épicier
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CAFE DE GLANDS DOUX
DE L'ENTREPOT CENTRAL DE FRANCE.

Ce Café est très-efficace dans les migraines,
maux de tête et d'estomac. Il est fortifiant pourles enfants et détruit les propriétés irritantes du
Café des îles, auquel 011 peut utilement le mêler.
Il "calme les irritations et donne de l 'embonpoint.
— Afin d'éviter les contrefaçons qui sont nom-
breuses, comme pour tout ce qui réussit, il fautexiger la marque de fabrique ci-contrè à l'un des
bouts du paquet et à l'autre la signature :

LECOQ ET BARGOIN.

L Dépôt chez les princ. épiciers, confiseurs et de comestible» u

MALADIES DU SANG
, G1]EII180.N CE IITAINE.
— Il est constaté d'une manière irrécusable par
un grand nombre de médecins que la GRAINE de
MOUTARDE BLANCHE , de Didier , est employée
avec les plus heureux résultats dans les cas sui-vants tles gastrites , les maladies des intestins et nu foie , les hémorriioïdes , les rhumatismes , les dartres , les constipations habituelles opiniâtres, I'asth.me,Fhypocondrie , les vents , les glaires , les maux piiovoqués par les retours d'âge ou la pureiîté , tous les vices morbides du sang et des humeurs etc. ,ete., affectionscontre lesquelles le graine de moutarde est chaque jour prescrite et recoinmandée par les plus hautes sommités médicales. Extrait de I'Ouvrage tuérapeuti-que des docteurs Trousseau, professeur à l'École de Médecine, et l'idoux. - Article sur la Graine de Moutarde blanc/m. Des expériences personnelles ne nouspermettent pas de douter que l'action dépuraiiwi de la Graine de Moutarde blanche ne soit très-puissante; des maladies cutanées, des rhumatismes chroniques,que rien ne pouvait amender, ont été guéris en l'employant ; les purgations drastiques, quoique stimulant plus vivement les intestins, ne guérissent pas aussisûrement les dartreset les rhumatismes. Nous appelons l'attention dès praticiens sur ce moyen trop peu connu , et, à cause de cela, très-peu apprécié. Cet appela été entendu par un grand nombre de médecins consciencieux qui prescrivent la Graine de Moutarde blanche ou en font usage eux-mêmes. Ouvrage duD 1 Kook, Sur les Merveilleuse Propriétés de la Graine de Moutarde blanche, 1 fr., et 1 fr., 25 par la poste.Dépôt à Roanne chez M. Bonnevay, épicier. 8—3 583

Roanne. — Marion et Vignal, imprimeurs-gérants. Vu pour légalisation de la siguature de l'imprimeur. — Le maire de la ville de Roanne. Signature de l'imprimeur
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